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DISCOURS SUR LE BUDGET

PRONONCÉ l»AR

L'HON. J. G. ROBERTSON,
TRÉSOHTEH DE LA PROVINCE DE QUÉBEC.

ASSEMBLEE LEGISLATIVE,

QTTKBRC, 24 MARS, 1885.

L'Orateur souraot à l'Assemblée Législative, tin message, trans-

mettant les prévisiont^ budgétaires.

l

L'Hon. M. Robertson se lève au milieu d'applaudiNsements ; et

sur motion que la Chambre se forme en Comité des subsides, il

dit:

M. l'Orateur—Je demande qu'il mo soit permis de faire mo-

tion que vous laissiez maintenant le fauteuil et que la Chambre

se forme en comité des subsides.

" Cotte motion exige de ma part de» explications, que la

Chambre et le payn on général ont droit d'avoir, non seulement

en ce qui regarde la disposition qui doit otre faite des sommes
d'ai'gont que nous demandons à la Chambre de voter, mais encore,

sur les sources de revenu qui les produisent ; et, on même temps,

on a lieu de compter sur dos informations, en ce qui concorno le

revenu do l'année fiscale expirée, et sur la manière dont on a pu

en disposer ; aussi, sur les pers])ectives prc»bables du revenu pour

l'année prochaine, et les dépenses économi<iues exigées pour des

fins d'intérôt public.



Sur Umn cou points, Je m'ettorcerui «le domior les iiiforinutions

(lénirables, et j'ai lieu de croire i\i\v lu Chambre voudra bien me
prêter hoti attentio:^., ])endant (^uo j'exposerai lo plus brièvement

))Ossible, devant les Honoj'ablos membres de cette Chambre, mes
vues, au point de vue financier de la Province, en w qui regarde

les années fiscales ]>asHde8, présentes et futures.

M. l'Orateur, vous savez par votre propre expérience combien

il est difficile de faire, sur une question de chiffres et d'états finan-

ciers, un discours attrayant pour le public, (luoic^u'une longue

pratique au Barreau, dont vous ôtes un membre distingué vous

ait donné une facilité d'expression, que je n'ai pas la prétention

d'avoii" ou d'acquérii' jamais, mais, monsieur, je puis vous assurer

comme je l'assure à cette Chambre, «ju'en autant que mes capa-

cités me lo }»ermettent, mes états de comptes seront clairs, concis

et consciencieux, et présenteront sous leur vrai jour toutes les

questions qui s'y lattachent, devant la Chambre et devant le

pays. (Applaudissements.)

Je prétends, M. l'Orateur, que dans cette circonstance, il est de

mon devoir, d'exposer les faits tels qu'ils sont, afin de faire voir

les choses, du bon comme du mauvais côté. Il nous faut connaître

la nature et la gravité d'une maladie, afin de ])Ouvoir y appliquer

le remède convenable, et quoi(iu'il ne nous plaise pas, en toutes

circonstances, de traiter de questions désagréables, encore est-il

de mon devoir d'exposer devant cette Chambre l'état réel ot vrai

des affaires, et ce devoir, je vais essayer de le remplir.

'R.I

TC^

LE PEUPLE ET LA TAXE.

Il n'y a pas à se déguiser que l'état financier de la Province

n'est pas ce que nous désirions tous qu'il fût. Chacun de nous

comprend que nous devons surveiller nos finances du plus près

possible, si nous voulons qu'elles soient tenues comme elles doivent

l'être : Notre revenu, n'augmente pas beaucoup, pour ne pas

dire plus, et dans quelques branches, pai" la natui-e de circons-

tances et de choses indépendantes de notre contrôle, il devra

diminuer d'une façon assez sérieuse avant qu'il soit longtemps.

L'état de l'opinion publique dans cette Province est tel, qu'il est

4-
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preHquo, impossible de percevoir ce qui est légitimement du à la

Couronne, pai* lo fait ([n'uno grande portion de notre population

n'a paH été accoutumée à contribuer aux dépenses du gouverne-

ment, mais qu'au contraire, elle a été accoutumée de se fier à l'aide

du gouvernomcnl pour des Hns d'intéi-ôt puiement local, auquel

il aurait dû être j)ourvu par des moyens locaux. D'un autre côté, ce

n'est (|uc par des ert'orts quasi surhumains qu'on peut maintenir

les dépenses pour des Hns dites d'intérêt public, dans des limites

raisonnables, et il est évident que les charges des gouvernements

augmentent de plus en plus chaque année. Je ne dirai pas «jue,

dans tous les cas, les choses se font mal à propos ou d'une mani«"^re

indue, mais les affaires de la plupart des pays prennent un

accroissement rapide et requièrent plus de surveillance et font

encourir plus de frais. Il est toujours plus facile de critiquer les

autres que de faire mieux qu'ils ne font, et les difficultés inhé-

rentes à la mise en opération de notre système de gouvernement

ne doivent pas être oubliées, lorsqu'on passe Jugement sur une

administration, en ce qui concerne soit la perception soit la

dépense de son revenu.

Ce n'est pas la première fois (jue j'insiste sur la nécessité absolue

de retrancher et d'économiser sur nos dépenses, de manière à ne

pas dépasser notre revenu annuel ordinaire, ou d'insister sur la

nécessité d'une perception rigoureuse dans le but d'augmenter nos

recettes. La difficulté, cependant, se présente dans la pratique

journalière quand on veut donner suite à ces importantes obliga-

tions. Loi'sque des milliers de personnes ignorent pratiquement

l'oblii^ation où elles sont d'acquitter les réclamations du gouverne-

ment, et hésitent à les payer et demandent en plus de l'aide pécu-

niaire pour des milliers d'objets divei's qu'elles se croient en droit

d'exiger légitimement du Trésor public, il est difficile poui* ne pas

dire presqu'impossible pour le gouvernement d'agir comme il le

iloit et de satisfaire en môme temps tous les appétits du [)euple.

On peut dire que noti-e système de gouvernement repose sur

notre condition financière avec la perspective nettement dessinée

d'avoir un revenu suffisant pour répondre aux exigences du ser-

vice public : pour rencontrer les frais de l'administration de la
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Jii.stico, subventionner les institutions scolaircfs, HUpérieures, com-

niuMOs et (le Inenfaiwance, suffisant pjur rencontrer les demandes

jM)ur des tins d'agriculture etde colonisation, pour nous permettro

de subventionner la construction de chemins de fer dans les

diverses parties de la Province, pour défrayer les dépenses de la

législation et du service civil. Avec des revenus suffisants pour

pouivoir à toutes ces fins, tout marcherait à l'amiable et d'une

ninniôre satisfaisante. Cet état de choses est désirable au plus

haut point et chacun de nous doit mettre tout en œuvre pour le

réaliser.

Voici le point où les embari'as surgissent. Il est plus facile de

parler de ces faits que de réussir à les réaliser favorablement,

mais il est nécessaire de les rappeler de temps à autre, afin d'ou-

vrir les yeux d'un chacun sur notre position et do leur faire com-

prendre les obligations qui leur incombent et de leur faire sentir

le besoin de concourir au but désiré, savoir : à un équilibre con-

venable dans nos finances.

Les comptes publics de la dernière année fiscale, dans une

forme quelque peu ditt'érente de la forme adoptée antérieurement

ont été déposés devant cette Chambre et contiennent les recettes

provenant de toutes sources et les dépenses pour le même laps de

temps. J'espère que les honorables membres de cette Chambre,

après les avoir examinés, seront satisfaits de l'ensemble de cet

exposé, et quoique nous n'ayions pas pu faire tout ce qui eût été

désirable dans la perception et les dépenses, notre revenu a été

iiéanmoins maintenu sur le pied ordinaire, et nos dépenses, dans

les limites des appropriations, ont été uppliquées dans la mesure

du possible pour le plus grand bénéfice du service public.

RECETTES ET DÉPENSES, 1883-84.

.le vais maintenant vous présenter un coui't sommaije des

recettes et dépenses, groupées ensemble, qui pourra faciliter pour

plusieurs l'intelligence des comptes, et qui dans tous les cas fom*-

nira une information au public en général qu'il ne peut se pro-

curer autrement que par les rapports des journaux.

Hi
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Puissance du Canada $1,014,711' 12

Ontario—on acoompte sur les intérêts du fonds dos

écoles communes 25,000 00

Terres de la Couronne 753,378 2«

Lie-onces 2().S,840 48

Justice 242,010 91

Ofliciers publics—i)ercentafîo 0,180 00

Législation 305 07

Assuranc^e sur la bibliothèque incendiée 39,200 00

Gazette otlicielle 1(>,733 15

Asiles—Contributions par les municipalités et les

patients 2,598 88

Edifices publics 1,388 00

Revenu casuel 1,119 99

Fonds de pension—Contributions 5,470 13

Intérêt 97,979 13

Prêt aux incendiés do Québec 500 (iO

Fonds d'emprunt municipal 5,788 58

Taxes dirocites 5,757 40

Fonds de pension des instituteurs—Contributions.. 16,021 37

Perceptions du trafic—Chemin de fer Q. M. 0. & O. 1,248 98

[ntérêt sur le prix du " " " 374,5^2 82

Remboursements 5,317 54

$2,885,081 59

Argent en dépôt, licences de mariage, etc 8,064 81

Remboursement d'avances 2,250 00

Paiement de la ville de Québec, au sujet du Chemin
de fer du Nord 220,000 00

Loyer perçu sur une propriété de Chemin de fer. . .

.

163 34

Compagnie du Chemin de fer du Nord—Rembourse-

ment du montant payé à la cité de Québec, en

vertu de l'arrangement du 21 août 1882 15,000 00

Produit des débentures émises en vertu de la 45e

Vict, *ch. 18 2,363,033 M
Emprunts temporaires 400,000 00

$5,893,593 08

Dil'BNSES.

Dette publique $964,192 56

Législation 216,864 78
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( ionveriMiUMMit civil 2()2,S*-*0 H(i

Aduiinistratiiiu <Ut Ia.iu8(ic(t, y coiiipriN la Police, les

(•risony <lc RûluriiiciiiNptHttioii 4<i4.54{> ôl

Instruction l*ubli<nu', y compris les imiiMiouh «les

instituteurH oôl.oJT) (X)

Institutions litti'-rairois ot .scientifiques 18,31>9 :î<>

Art« et uianuluctures ;{,(K»() 0(»

A>.'riculture s.5,941 75

lniiniv;ration et repatricment 17,000 00

( olonisatiou «2,24H 35

Travaux et «'«liM«X)8 publics $254,075 13

A être piiyé eu moins à mémo l'emprunt

sur lo pro<lnit <le délK'^nturos ^137,854 33

llt),220 80

Asiles dor^ jilit'nés 227,600 00

Subventions aux instihitiuus de cluirit»'' 47,412 0<>

K<'oIeK de Kt'forme et d'industrie 20,500 00

Divers 26,000 00

Ajient en l'runce 2,500 CK)

( 'lub de protection <lu gibier et du |M>isson 250 00

Salle d'»ixercice nnlitaire, Québec 15,000 00

Commission Royale, r< (.'onstruction des édifices du

l'urlemenl WO m
< 'ommission Royale, /v Election dt! .Tacciues-Cartier. 300 00

l''onds d'emprunt municipal. Salaire et dé[jense8 du
» ommissaii-e 1,459 37

1 njrénieurs, pour des Hns minièms 2,646 20

1 V'iHMisob des terres do la (\»uronne 1 76,4î>9 4!»

(Jazotte Otiiciolle 11,328 68

l 'eusions 17,041 25

Vonds des niunicipaliU'S 792 00

Timl)res. licen(î(W,etc 14,803 84

l'olice du Revenu 2,164 82

Licences, [tiiieiiuMit [taj- les |K>rcepteurs du Revenu

sur U'urs iierceptions 18,715 79

Fonds des bî'itisses et des jurés, paiement par les

shérifs sur leurs perceptions 10,662 99

IV'pensesde trafic: Réclamation contre le chenun

de 1er de Q. M. »& Occ 6,700 00

1^

.

$3,125,126 28

Fiducie (distribution du fonds des licences de ma-
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riap^ «'l paiitineiit <rnii <U'-[h){ du ti>n<U «l'I'itliira-

lioii SuiH'rii'ur»' < '. U .,41K> (MI

K<liticu8 <lii '.'arlutniMit : puietiuMit sur li- pnxluil «Ir

IVmprunt «lo 18«-' .s;5,s:!r» 'X,

Pillai?» (Ui .Iu8tif»', <,>ué1»e<î—à ôtro roiulxnirst' »,ur «Irs

(U'iKinturos ô4,ols ;;s

IV't iKjur graiu8 <lt( st^int-rn-e— InU-n-l ;;arauti, de-

vant élre pay»' par U^s iuuiiicipalil<'s ô.tlU» (Ki

Reml)our8tfUii!nts sur le dépôt de j^arantie du (^uéU-f

Central lls,lj| :;i

Subventions aux chemins de fer 1:!7,4«m H(j

Cliemin de fer do Q. M. ().&< >.—Couiptoi

(•uverts pour construetidri et tcrruins >>2ly,4liiS ô',»

V\t(' de Québec, en vertu ue l'arran;'»

mont du 21 aoilt 1882, (rembours»' pfli

la (.Vimpagnie du clienuu do for dn Ni ,rd 1."),(MK» 0«t

2«4,42K ô".»

Chemin de fer Q- M- < >. A. • >.—,iour ciian* "Hient «le

llgim sur la rue du I Vinee Edoujird . . . 20:'.,12") (Kl

Knipriéiits tenip«iraires rendxjurséf 7(Ki,(XK» JK.»

4.(k)!»,232 31

Balance l,224,oM» 77

Mémo : ^^J,S«^3,5!»3 OH

Arjrent on caisse, 1er juillet 1.S83 $1,125,33."» 24

Moins les mandata non acquittés, au '.'à) juin 1883,

(l>ayé8 depuis) 1)3,050 64

.*1 ,032,284 60

Balancr dos recolles et dt!s paiements ixjur l'aunéi^

1883-84 1,224,360 77

$2,256,645 37

ArK'ont en caisse, 30 juin 1.S.S4 :^2,328J13 78

Moins les mandats non payés 72,068 41

$2,256,645 37

D'après l'état ci-do.ssus, on poui'fa constatei", que ce ([u'on est

convenu d'appolei' "les i'^;îettos ordinairos,' s'élevaient durant

l'année tiscale expirée, à $2,885,081.51), ut avec les ruccltes prove-
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nant de toutes souroes, de dépôt, recettes de chemin de fer, pro-

duits d'emprunts etc., ont élevé le montant reçu à la somme de

$5,893,593.08.

Les dépenses dos services publics ordinaires se sont élevées à

$3, 125, 126.28, oi pour toutes fins quelconques, y compris les édi-

fices du Parlement, le palais de justice de , uébec, les subventions

et garantie aux chemins de fei- et en ce qui regarde la consti-uc-

tion du chemin de fer du Noi-d. le remboursement d'emprunts

temporaires, etc., les dépenses ont été de $4,66!»,232.31, lais.^ant

une (littérence en plus de $1,224,360.67 des recettes brutes sur les

dépenses.

La différence coiiti'e les recettes usuelles oi'dinaires et les dé-

penses usuelles (jrdiiiaires paraît être de $240,000, réduction

considérable sur les années pi'écédentes et marquant un pas dans

la bonne direction. Il est bien entendu que le coût de la cons-

truction des édifices du Parlement est compris dans les emprunts,

et le coût de la construction du j^alais de justice est compris dans

les débentures dont l'émission a été autorisée par un statut, pour

rembourser les avances faites sur cette bâtisse.

On voudra bien observer que nos principales recettes pi'ovien-

nent du gouvernement de la Puissance, des terres do la Couronne,

des licences, de l'administration de la justice et de l'intérêt, qui

restent à peu près les mêmes d'année en année. L'année dei-nière il

y a eu sur le revenu des licences une diminution d'envinm $30,-

(»00, causée jjar le changement de loi par la Puissance, et je crains

(|ue cette diminution soit encore plus considérable cette année.

Les teiTos de la Couronne se sont trouvées à court de $54,000

cotte année, mais les prévisions de recettes pour ce département

se sont réalisées. Les autres itcnis des recettes ont été en moyenne
à peu près les mêmes que les années précédentes.

L'intérêt sur notre dette publique s'est élevé à près d'un million

de piastres, et le gouvernement civil, la législation, l'administra-

tion de la justice, l'éducation, l'agriculture et la colonisation ont

absorbé la plus grande partie des dépenses en dehors de celles

qui ont été faites pour les édifices publics.
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COMPARAISON ENTRE QUÉBEC ET ONTARIO.

Pour démontrer comment les dépenses augmentent naturelle-

ment chez, les autres comme chez nous, jetons un coup d'œil sur

la province d'Ontario et voyons si ses dépenses ont augmenté ou

non.
1871. 1873. 1884.

Législation $ 94,177 133,366 141,440

Gouvernement Civil 114,613 202,898 179,825

Justice 182,621 275^44 331,026

Education 351,306 513,347 531,551

Institutions Publiques.... 213,039 648,995 600,216

Immigration 29,712 47,764 43,369

Agriculti^re 74,927 139,725 195,362

Divers 34,559 103,717 84,754

$1,094,954 $2,065,056 $2,107.643

Je n'ai pas relevé tous les items de l'état financier d'Ontario,

mais les dépenses encourues pour d'autres objets sont même plus

élevées, en jjroportion, que celles que je viens de mentionner, et

démontrent que dans cette pi-ovince d'Ontario que ([uelques per-

sonnes considèrent comme la province modèle de la confédéra-

tion, on est obligé d'augmenter les dépenses ([uand même, sans

égard à l'augmentation ou à la diminution du revenu.

D'après son état financier de l'année dernière, la province d'On-

tario a eu un déficit, c'est-à-dire un excédant de dépenses sur ses

revenus de $H80,000. Si je parle ainsi, ce n'est pas pour blâmer

le peuple d'Ontario, non plus que pour mo réjouir de ce déficit,

loin de là. Je considère qu'ils connaissent leui-s propres attaires

mieux (|ue je ne puis les connaître et <j[u'ils sont parfaitement

C'<)mpétent8 pour les administrer sans l'assistance et les conseils

de personnes du dehors.

Toutefois, ces faits nous tburnissent la preuve île l'obligation

et certaines perscmnos diront, de la nécessité d'augmenter les

déjienses dans la gestion des afiaires publiques, au fur à mesure

que le pays se développe et que sa populatic^n augmente.

Le tableau suivant vous fera voir l'augmentation de nos dé-

penses :
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1871. 1882. 1884.

Lrgislatiou 128,921 197,134 216,864
C^uvernement Civil 128,673 179,234 202,820
Justice 271,212 38u,093 385,985
Education— Institutions 1 „^. ^^ ., ^^,. „o»

Utt<?rairesetscientifi<i. r
^84,013 35M87 372,714

Agriculture 59,748 97,767 85,941
Immigration 19,581 14,600 17,000
Colonisation . 221,652 82,240 82,240
Travaux Publics 134,008 1 21 ,263 1 16,220

Institutions de Charité.! 17910.. 90» 900 oon^i.,
—Asiles des aliénés...; ^^2,19., 298,299 295,412

$1,420,001 1,727,087 1,775,202

(^8 étals l'ont voir (|u'Ontîirio a augmenté ses dépenses depuis

1871, sur certains services, dans la i>r()purtiou suivante :

1871 $1,094,954

1883 2,065,056

1S84 2,107,643

pendant que ia province de Québec augmentait les siennes comme
suit :

1871 $1,420,000

1883 1,727,017

1«S4 1,776,202

ce qui donne une augmentation de dépenses pour Ontario pour
1884 sur l'année 1871 de $l,012,68î», presque le double des dé-

penses de 1871, tandis qu'à Québec, la diftérence entre les dépenses
de 1871 et de 1S84 nest que de .|335,201. Pendant qu'Ontario,

de 1871 à 1884 augmentait ses dépenses de .$1,012,089, Québec
ne les augmentait durant la môme période que de !iiî3r)5,201.

Ces chiff'res nous Ibnt voir une augmentation considérable des

dépenses, tant dans Ontario que dans Québec, et il n'y a pas de
doute que la plus grande portion de ces dépenses était néces-

saire pour la bonne administration des affaires publiques. Je

ae voudrais pas (lu'on crut que je tente de justilier d'aucune ma-
nière des dépenses inutiles que le gouvernement pourrait faire,

même dans le cas où notre revenu augmenterait annuellement
j
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mais lorsque- le reveuu ue projnet pjw d'augnientei- beaucoup, il

ent de rigueur que l'on surveille et contrôle avec un soin tout

]»articuliei' chacun des items des dépenses, La première préoc-

cupation doit être de s'assurer que l'argent est employé dans l'in-

térêt public, pour de^ fins entièrement publiques, de manière tV

ne pas permettre que le bien-être public en puisse être affecté,

ensuite, de retrancher soigneusement toutes les dt'penses inutiles,

pour des fins non rigoureusement exigées au point de vue de l'in-

térêt public. Quant à la nécessité de faire la perception, j'y ferai

allu8i(m tout à l'heure.

ACTIF ET PASSIF.

Je vous soumets maintenant un état approximatif de l'actif et

du pas if de la j^rovince, préparé à l'expiration de la dei'nièro

année fiscale, qui vous fera voir que nous avons considérable-

ment amélioré notrt' situation financière durant la dernière année.

l'ASsri".

7)ette fondée non payée $18,283,980 00

l'hnprunts temporaires et dépi*)tB 611,595 43

Subventions aux chemins de foi- autorisées, mais

non enrorc gagnées 1,528,195 75

Balance du coût évalué des édifices du Parlement.

.

20(5,835 77

Balance du coût évalué (hi palais de justice, Québec. 95,260 44
Balance pourterraiiis et d'autres dettes du chemin

de fer Q. M. O. et 269,475 50

.*20,995,348 89

Acni".

Partie du prix du chemin de fer

Q. M. O. et O. payée et placée.. .$ 600,000 00

Balance du prix du Q. M. 0. et ( ).

non |)ayée 7,000,000 OO

$7,600,000 00

Subventions capitalisées aux chemins de for en

vertu de l'acte 47 Vict., ch. 8 2,394,000 00
Dépôts spéciaux 1,600,000 00
Argent en banque 128,713 78
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Coût de l'école Jacques-Cartier, Montréal, à être

remboursé sur la vente d'une propriété à Montréal, 138,348 02

Débentures du palais de justice de Québec à être

émises 150,000 00

Emprunts et montant dû par la province d'Ontario.. 154,951 20

Cité de Montréal, souscription pour le pont de HuU. .")0,000 00

Cité do Montréal, différence entre $132,000.00 et le

coût des terrains expropriés entre le Square Dal-

honsie et Hochelaga 74,567 58

812,290,580 58

Laissant une balance du passif sur l'actif, au 30

juin 1884, do $8,704,7(58.31

D'api'ois l'état que je viens de présenter de l'actif et du passif

il vous paraîtra ([uil diffère considérablement de celui de l'année

dorniùre. Il a été préparé pour jusqu'à la fin de l'année fiscale,

parce ([ue j'ai cru qu'il était préférable de faire correspondre nos

états et nos comptes avec les comptes publics, quant aux dates

où ils sont faits, plutôt que d'en avoir quelques-uns finissant au

.30 juin et d'autres au 30 décembre, chaque année.

AMÉLIORATION DE LA POSITION FINANCIÈRE.

Je n'ai pas fait figurer à l'actif les $2,549,213.61, étant l'intérêt

retenu par le gouvernement de la Puissance, de 1867 à 1873,

lorsque ce gouvernement se chargea du surplus de la dette de l'ex-

provinco du Canada que l'Acte de la Confédération avait mise à la

charge des provinces d'Ontario, et de Québec. Pendant des

années, le gouvernement de Québec avait prétendu, qu'aux termes

de l'Acte du Dominion de 18*73 qui débarrassa les provinces d'On-

tario et de Québec du surplus de la dette du Canada, ces provinces

avaient droit à l'intérêt sur le surplus de la dette, depuis la Confé-

dération jusqu'il la date à laquelle le gouvernement fédéral la prit

:Y sa charge. Pcnidant des années, nos prétentions furent uniforme

ment combattues par le gouvernement du Dominion, lorsqu'il y a

environ un an, il fut proposé de soumettre la question A la déci-

sion du conseil privé, on Angleterre, Nous consentîmes à cette

proposition, mais le gouvernement du Dominion, après un examen
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plus attentif, reconnut nos ôroitu, et en conséquence nous accorda

l'intérêt sur le montant qui nous avait été retenu, d'année en

année, avec un intérêt à cinq pour cent sur les diveraes sommes

formant en tout $2,549,213.61. Xous no recevons aucune portion

du capital, mais seulement l'intéi-êt à cinq pour cent, annuelle-

ment, lequel intérêt est employé à l'entretien de nos institutions

provinciales, vu l'impossibilité où nous sommes de toucher le

capital pour amortir notre dette fondée. Je l'ai considéré comme
un subside additionnel et non comme faisant partie de notre actif.

Il est assez curieux, M. l'Orateur, de constater que si le gou-

vernement d'Ottawa a pris -X sa charge le surplus de la dette de

l'ex-Province du Canada et les int^Srêts accrus sur icelle, de 1867 à

18tH, c'est grâce aux effoits du gouvernement do Québec, quoi-

(j[u'Ontario ait bénéficié de la mesure, dans une plus gramle pro-

portion que Québec. I^n même temps, cette province ne nous a

nullement aidés pour obtenir la reconnaissance de nos droits de

la part du gouvernement du Dominion. De fait, une majorité des

membres d'Ontario votèrent contre leur libération du surplus de

la dette et ne nous ont prêté aucun aide pour l'obtention des inté-

l'êts sur icelle, quoique la nie?<ure leur fût grandement profitable.

J'ai quelque peu hésité à faire figurer le montant mentionné, à

l'actif, vil qu'il est destiné au paiement dos dépenses courantes, et

j'ai mentionné seulement comme une source additionnelle de

revenu—l'intérêt sur cette somme qui nous est versé annuelle-

ment—et que nous ne touchions pas antérieurement.

Un autre item qui figure îi notre actif pour la premiùro fois, ce

sont les $2,394,000 originant de la subvention accordée, lors de la

dernière session du Parlement du Dominion, pour la construction

du chemin de fer de Québec, Montréal, Ottawa & Occidental, de

(Québec à Ottawa, dans une propoi-tion de $12,000 par mille,

d'Ottawa à Montréal, et do Sn,000 [)ar mille, de Monti éal à Québec.

Il y a quelques mois, j'ai fuit passer un ordre en conseil appro-

pi'iant ce montant comme fonds d'amortissement sur notre em-

pi'unt de 18*74, et priant le gouvernement du Dominion de vouloir

bien consentir à nous payer 5 pour cent d'intérêt, semi-annuelle-

ment, jusqu'en 1904, époque fixée pour la maturité de notre
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emprunt, et de nouH payer alors le principal pour être appliqué

au rachat de nos débentures.

Pendant que le Dominion avait pourvu au paiement de l'intérêt

à. Québec, suivant la convention qui devait être arrêtée entre les

deux gouvernementH du Dominion et de Québec, le Ministre do la

Justice était d'opinion qu'il serait nécessaire de passer une loi

dans le but d'autoriser le paiement do la somme principale à n'im-

])orto quoUo date ; et en conséquence, j'ai fait passer un autre

oi'die en conseil révoquant le premier, et pourvoyant au paiement

de l'intérêt îl cinq pour cent, par année, semi-annuellement, le

premier du mois d'avril et du mois d'octobre, chaque année,

jusqu'en 1904 sur $2,894,000, le subside du chemin de fer, pour

être employé ù, paj-er l'intéi'êt de notre dette fondée.

On remarquera qu'il n'est pas fait mention dans le passif et

l'actif, des appropriations législatives d'un côté ou du revenu

prévu de l'autre, pour l'année courante. Ceci simplifie l'exposé

et laisse la question de surplus de dépenses ou de recettes en

moins, d'un seul côté ; et comme je l'ai dit précédemment, il vaut

mieux, autant qu'il est possible que nos otats concordent avec les

comptes de l'année fiscale.

Je n'ai pas tenu compte de la prétendue balance de comptes

contre nous, de la pai*t du Dominion ou du fonds des écoles com-

munes ou du fonds demprunt municipal. Vu que ces comptes

ne sont pas encore réglés, il valait mieux ne pjis tenter de fixer

les montants de l'un ou de l'autre côté et les mettre entièrement

de côté ; mais lorsque tous ces comptes seront fermés je ne doute

pas que la balance de notre passif sera diminuée.

Je ne saurais omettre de pai-ler dans cet exposé de l'améliora-

tion de notre position financière—pioduite par des montants reçus

de la législation du Dominion—cette année, en plus que l'année

dernière, et je suis personnellement heureux de savoir ([u'en ma
[(osition de meml»re <les différents gouvernements l'ie Québec, j'ai

travaillé, la main dans la main, avec mes collègues dans l'intérêt

de la l'rovince et (|iie nous av(ms réussi jusqu'ici dans nos eifoj'ts

pour améliorer les finances de la Province.

Il y a quelques années, en parlant de nos réclamations contre
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\o gouvernement du Dominion, j'exprimais ma confianco que

nous obtiendrions la justice à laquelle nous avions droit de sa

part. Nous avons rdussi jusqu'ici, et j'ai encore confiance que

nos réclamations actuellement soumises au gouvernement seront

bientôt réglées à notre satisfaction. Nous ne demandons qu'une

reconnaissance convenable de nos justes droits. Nous continue-

rons de presser le règlement do ces i-eclamations, et jugeant de

l'avenir jiar le passé, nous avons toute raison d'espérer que les

autorités du Dominion accéderont î\ nos demandes.

Quant aux recettes et aux dépenses pour l'année courante, les

honorables membies de cette Chambre vcmdront bien se rappeler

que ces états partiels pour une partie d'une année ne doivent pas

être pris comme un critérium de toutes les atîaii-es de l'année fis-

cale. A certaines périodes de l'année les dépenses sont ])lus consi-

dérables qu'à certaines autres, et à certaines auti-es périodes les

recettea sont plus abondantes ([u'en d'autres. Par exemple, durant

la première partie de l'année, nos dépenses sont considérables,

lorsqu'il faut payer les allocations de la colonisation, de l'éduca-

tion et de l'agriculture, et aussi, nos recettes des tori-es de la

Couronne et des licences rentrent à d'autres périodes, de sorte

que ce n'est qu'à la fin de l'année qu'on peut juger des att'aires do

toute l'année et s'en rendre un compte exact. Cependant, il est

fort raisonnable que ces états soient soumis à l'examen de la

Chambre, de manière qu'elle voie comment les i-evenus sont tou-

chés et comment les dépenses sont faites pour une certaine partie

de l'année. Je n'insisterai pas davantage pour le moment sur cet

exposé que je soumets à la Chambre.

PRÉVISIONS SUPPLÉMENTAIRES POUR L'ANNÉE COURANTE.

J'en arrive maintenant à certaines dépenses pour l'année cou-

rante pour lesquelles les appropriations faites à la dernière session

ont été insufHsantcs. Ces dépenses sont plus considérables que je

ne l'avais prévu, mais j'ai cru qu'il valait mieux attendre que la

Chambre se pi'ononçât sur ces dépenses, que d'émettre des man-

dats spéciaux durant les vacances,

2
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Nous avons pour le Conseil Législatif. $ 3,670 27

" " l'Assemblée Ugislative 14,600 00

Bibliothèque du Parlement 900 00

Indemnité aux ofticiers du Parlement pour portes •»

subies par eux dans l'incendie des anciens édi- > 1,198 40

fices parlementaires '

$20,328 67

Le montant du Conseil législatif comprend une balance d'im-

pressions sessionnelles, le salaire de commis surnuméraires, lo

coût de la copie de journaux incendiés, etc., suivant l'évaluation

faite par les officiers de cette Chambre.

Le montant demandé pour l'Assemblée législative est, pour des

commis surnuméraires, $4,000 ; des messagers, 1,050 ; de la pape-

terie, $2,000 ; impressions et reliure, $6,000 ; et divers, $1,510.

Pour la bibliothèque, trois commis et messagers, $825 ; et pape-

terie, etc., $75. L'autre item représente l'indemnité accordée aux

offioiers de la Chambre pour les pertes qu'ils ont subies par

l'incendie des édifices de l'ancien Parlement, il y a deux ans. Ce

montant, quoiqu'il doive être voté et payé, ne doit pas être chargé

contre le revenu de cette année.

Ensuite, nous avons le gouvernement civil. .$6,000

Oet item se compose de dépenses contingentes pour le lieu-

tenant-gouverneur $1,500, vu que l'appi'opriatioa faite était toute

dépensée avant l'entrée en office du lieutenant-gouverneur actuel.

Dé])artement des chemins de fer, $2,000. D'une façon ou d'une

autre, une erreur a été commise et je crois que c'est moi qui l'ai

commise, en ne demandant pas une somme suffisante pour ce

département, l'année dernière. Le dépai-toment des terres de la

Couronne, $2,000 ; Instruction Publique, $500.

Administration de la justice $9,279

Police 290

Dans l'état publié contenant les détails de certains services pour

l'année, prochaine j'ai donné en détail les salaires de tous les offi-

ciers en rapport avec l'administration do la justice, relevés d'après

les bordereaux de paie, faisant voir que le montant requis pour

*
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l'année prochaine est de $356,646.48, et le vote de la dernière

session pour l'année courante a été de 0347,367, laissant la ba-

lance de $J,279.48, que je demande aujourd'hui, pour com-

pléter l'année courante. Il en e.st de même pour la police,

l'année dernière, le vote ayant été de $13,800, tandis qu'il faut

pour l'année prochaine $14,090, laissant une somme do $290.00

requise pour l'année.

Prisons de Réforme $10,000

A raison de l'augmentation du nombre des internés dans la

prison des garçons, il va falloir $10,000 pour compléter les paie-

ments de l'année. J'ai des doutes sérieux que ces institutions

produisent tout le bien qu'on en attendait, lors de leur établisse-

ment, et il me semble qu'on devrait êtie plus particulier dans les

condamnations do jeunes garçons à la réclusion dans ces maisons

dites de réformes. J'ai lieu de craindre, que nombre de parents,

dans le but de se libérer du soin de leurs enfants, portent contre

eux des accusations pour des offenses légères, de manière à les

mettre à. la charge de l'Etat, en se débarrassant eux-mêmes de

devoirs qu'ils considèrent comme un fardeau.

Loyers, assurances et réparations des édifiœs publics .... $4,876

Ce montant est exigé pour l'Ecole Normale Laval, $600, garde

spéciale additionnelle 1,400, changements dans la distribution

des pièces à Spencer Wood $1,376, et lumiôi'e électrique $1,500.

Nouveaux édifices du Parlement $30,000

Palais de justice de Québec 10,000

Ces sommes d'argent seront exigées avant le 30 juiii, et leur ap-

plication ne requiert aucune explication.

Spencer Wood—balance due sur la reconstruction des

écuries $450 53

Cet item s'explique de lui-même.

Ecoles de Réforme pour les filles $2,740.

Ecoles d'industrie 1 ,208



20

Tl n'y Ji pas de doute qu'il existe de grands abus, en rapport

avec l'iidmiHsion et la détention des .sujets dans ces institutions,

ot je ro^^retto do le dire, le gouvcrnoiuont, nonobstant ses ortorts

n'a i'«ÎU8si (jue partiellement à remédier au mal existant. Je suis

convaincu qu'un bien trop grand nombre sont envoyés dans ces

institutions et que les parents sont à blâmer de ce (ju'un si grand

nombre sont internés, et h moins ([ue do promptes mesures ne

soient prises, les frais d'entretien do ces institutions et des mai-

sons de réforme pour les garçons, feront poser sur la province un

lourd fardeau, pour letiuel elle n'auia pas une juste compensa-

tion dans les résultats obtenus.

Dans l'école do Réforme dos filles du Bon Pasteur, k (Juébcc et

à Montréal, 140 détenues, :\ $6C) par année coûtent en somme

$9,240, et l'appropriation n'a été que de $6,500, laissant une ba-

lance de $2,740 à solder.

Dans les écoles d'industrie des Sœurs, à Québec ot h Montréal

et ;\ la Société des Dames bienfaitrices protestantes de Montréal,

il y a ("dans les premières), 312 détenues à $00, formant $18,-

720.00. Le coût de l'institution protestante est de $588.00, for-

mant ensemble la somme de $19,308.00. L'appropriation de la

dernière session étant de $18,100.00, il reste $1,208.00 à solder.

Les doux derniers items se rapportant aux Terres de la Cou-

ronne.

Cadastrage $5,000 00

Et comptes ouverts 2,000 00

. ... ... .... $7,000 00

Le premier item a rapport aux frais de services rendus dans la

branche du Cadastre du Département des Terres de la Couronne,

et le second se rapporte au paiement de sommes d'argent déposées

pour à compte d'achat de teri'os, qui doivent être remboursées

comme de droit, si pour une i-aison quelconque les patentes des

terres achetées ne peuvent être liviées aux parties qui désirent

les avoir. Evidemment, il est impossible de préciser à l'avance,

la somme requise pour ce" 'service, mais j'ai préféré ouvrir un

compte sj^écial pour l'oncontrer ces demandes, plutôt que d'avoir
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de.s tnoMtaiiLs roinboui'sé.s, (l'année on annéo, fondus dans le mon
tant dos dépenses générales. Los sommes d'argent ([ue reçoit le

Département des Terres de la Coui-onno sont de fait des fiducies

détenues ius(iu'à eo ([u'on soit sur (|ue les terres demandées peu-

vent être vendues ou ne l'ôtro pas. Sont-elles vendues, le i)rix

d'achat va au compte du revenu consolidé, ne le sont-elles pas,

l'argent déposé est remboursé.

Toutes les prévisions supplémentaires de l'année louiante for-

ment un montant de .i§102,15-.682 dont ^30,000 pour les édifices

publics, provenant d'emprunts et non du revenu annuel.

Les dépenses- pour l'arméo courante devront dépasser considé-

rablement mes prévisions budgétaires de la dernière session,

parce (ju'il y a de fortes dépenses que je ne pouvais prévoir et

auxquelles je n'ai pas pourvu. Par exemple, aide à, la population

du Labrador réduite au dénuement ; les dépenses pour les gardes

extra et la lumière électrique aux édifices du Parlement, ayant

pour cause les explosions de dynamite ; les dépenses ou rapport

avec les deux commissions parlementaires et d'autres dépenses

imprévues et auxquelles on ne pouvait s'attendre.

* RECETTES PRÉVUES POUR l'aNNÉB PROCHAINE.

Je passe maintcinant aux recettes prévues pour l'année fiscale

commençant le 1er juin prochain et devant expirer le 30 juin

1886. Kilos ont été préparées d'après les recettes établies par les

divers départements, et elles sont basées sur les recettes des

années antérieures, et d'après l'asj^ect des attaires que nous ot^pc-

rons faire, les perceptions faites, etc., etc., et sont plus ou moins

exposées aux fluctuations, d'une année à l'autre. Du moment
que les prévHHÏons des recettes ne peuvent être faites que confoi-

mément au meilloui- du jugement de chacun et suivant des cir-

constances, changeant continuellement, il est absolument impos

sible de compter d'une manière positive sur le montant qui sera

réellement perçu. Jo crains que (luolques-unes de mes prévisions

de l'année dernière soient en défaut, d'autres, je l'espère, seront

en excédant, -et sur l'ensemble, j'ai lieu de croire qu'il n'y aura

pas une grande réduction sur ce que j'avais prévu.
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Je vous pi'ésoiito maintenuiit les ilôtuil.s dos recottes prohublos

pour l'année prochaine, préparées au meilleur <le ma cumuiiH-

sanco, ou y ajoutant les observations explicatives que je croirai

nécessaires. Le premier et principal item est:

Lo subside du gouvernement du Dominion $889,252 80

Allocation pour le Gouvernement 70,000 00

Intérd't sur les fonds en fldé-conunis 56,459 32

Formant $1,014.712 12

En sus, subside additionnel, en vertu de l'Acte

do 1844 127,460 08

Intérêt sur l'octroi pour le Q. M. 0. et 119,700 00

Formant en tout, de la part du Dominion.. $1,261,872 80

Ces deux derniers articles sont le résultat des lois passées

l'année dornièro pai- lo parlement fédéral et sont en sus de co

qu'auparavant nous recevions du Gouvernement du Canada,

Le premier de ces articles est l'intéi-ét à cinq par cent sur le

montant capitalisé qui nous a été retenu de 1867 à 1873, alors <|ue

le Canada prit à sa charge le sur])lus de dette de la ci-devant

province du Canada, assigné par l'Acte de Confédération aux

provinces d'Ontario et de Québec. Le second article est l'intérêt

sur l'allocation poui* une partie du chemin de fer de Q. M. O. &
O., et je regrette que nous n'ayions pas reçu, comme nous aurions

dû recevoir, ce qui nous a été retenu à tort sur la partie de ce

chemin de fer comprise entre la jonction de Saint-Martin et

Québec.

L'autre article est celui du fonds des écoles communes.

Intérêt payable par Ontario $40,000 00

Il sera dû au moins cette somme-là, même si nous recevons ce

qui devrait être payé cette aimée. Nous n'avons reçu, cette an-

née, que $25,000 ; mais j'espère, qu'avant la tin de l'exercice en

cours, nous recevrons d'Ontario, une autre somme de $25,000.

Taxes sur les licenses $255,000 00

La question des licences en est une qui m'a donné beaucoup
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d'ennui, l'année <lerniùie à raison de la passation do la loi des

licenses du Canada de 1883. (Jette loi a considérablement atlectd

notre lovonu et l'aifectei'a encore davantage durant l'exercice en

cours. Il est difficile do dire la somme que nous rotirerons de

cette Hourco, mais jo l'ai estimée au montant donné plus haut.

On Hupjtosait que quand la constitutionnalité do la loi des

licenses do Québec serait soumise à la Cour Suprême du Canada,

si la décision était on faveur des provinces, le gouverjiemont du
Canada se soumettrait à ce jugement et considérerait la questioij

réglée, et comprenant l'importance qu'il y avait de faire exposer

clairement la question devant la Cour et de la faire aj'guer au

point de vue des provinces, le gouvernement chargea un avocat de
^présenter cette province devant la Cour Suprême, de concert

avec d'autres avocats des autres provinces, La cause fut arguée
avec habileté, de part et d'autre, et finalement, la Cour Suprême
décida à l'unanimité que les autorités provinciales seules ont le

droit de réglementer et d'émettre les licences pour la vente en

détail des liqueurs enivrantes, mais <|ue le gouvernement fédéral

a le droit d'émettre des licences pour la vente au gros, ainsi que
les licences poui- la vente des liqueurs à boj'd des bateaux à

vapeur. Cette question fut discutée à Ottawa dans le cours du
mois de janvier dernier, et quoiqu'il ne fût pas déclaré d'une
manière positive, que la cause serait soumise au conseil privé, en
Angleterre, il n'en fut pas moins intimé d'une manière assez claire

que cela serait probablement fait. Une difficulté qui se présenta

au gouvernement d'Ottawa, c'est le fait que les diverses provinces

ont des législations différencies sur ce qui constitue une vente

au gros. Dans quelques-unes des provinces, c'est cinq gallons et

plus, dans d'autres c'est trois gallons, et ailleurs c'est une pinte

et plus, de sorte que si les provinces ont le droit d'émettre des

licences pour la vente en détail, il semblerait ne pas y avoir de
raison poiu* les empêcher d'émettre des licences pour la vente

à bord des bateaux à vapeur fréquentant des ports situés exclu-

sivement dans une province et no pas donner ce pouvoir aux
autorités fédéj'ales.

En vue de l'appel au conseil privé, je pensai que comme toute
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la difficultd au sujet de la question doS licences provenait de l'em-

]:>iètement du parlement fédéral sur les droits des provinces, et

que, jusque là, les jugements des cours provinciales, presque sans

exception, et la Cour Suprême aj^ant été en noti'e faveur, nous ne

devions pas être obligés de dépenser de l'argent pour défendre

nos droits, en Angleterre. Je représentai cette manière d'envi-

sager la question à Sir John A. MacDonald, et il convint que le

gouvernement fédéral paierait tous les frais encourus pour porter

la cause des licences en Angleterre, où nous prendrons bien soin

de nous faire bien représenter. (Applaudissements.) Je dois dii'c

que je suis désappointe par le refus du gouvernement fédéral de

se soumettre à la décision de la Cour Suprême; tout de même une

décision du conseil privé, qui, je n'en ai pas de doute, sera favo-

rable aux provinces, enlèvera définitivement tous les doutes sur

cette question, et maintiendra les autorités provinciales dans leur

détermination de conserver intacts les droits conférés par l'Acte

do Confédération.

Dans quelques cas, les commissaires du gouvernement fédéral

ont émis des licences sans voir à ce que les taxes provinciales

fussent payées ; dans d'autres cas, des personnes ont vendu de la

boisson, en se prévalant des certificats des officiers fédéraux, sans

avoir aucune licence, et les commissaires du gouvernement fédéral

n'ont pas poursuivi l'infraction de la loi^ et il y bien lieu de douter

si nos officiers ont le droit de poursuivre ceux qui agissent sous

l'autorité des lois fédérales.

J'ai exposé ces difficultés au ministre du Eevenu de l'Intérieur

et l'ai pressé de suspendre l'opération de la loi fédérale, tant que

le conseil privé n'aura pas rendu sa décision ; mais que si la loi

fédérale doit être mise en force, cette année, au moins les officiers

provinciaux aient lo droit de poursuivre les infractions de la loi

fédérale comme celles do la loi provinciale, vu que le fait de no

pas prentli'o de lic;ence, tout en n'att'ectant pas le revenu du

Canada, attecte sérieusement le nôtre et diminue nos recettes.

L'opération de V Acte de 'Tempérance, de 1818, mieux connu

sous le nom d' "Acte Scott" afi:ectera aussi beaucoup notre revenu

provincial. Ceci, cependant, n'est pas une perte complète pour
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nous. Je n'ai pas de doute, que si elle est convenablement mise

en force, il en l'ésultera beaucoup de bien' pour la société en géné-

ral ; le crime diminuera, les frais de l'administration de la jus-

tice ci'iminelle seront réduits et la prospérité générale du pays

sera augmentée. Dans quelques cas, je crains que la vente illicite

des liqueui's enivrantes ne soit i)as beaucouj) diminuée et notre

revenu n'en sera pas moins diminué.

Si la décision de la Cour Suprême avait été acceptée comme
tinale, je me proposais de modifier notre loi des licences, en limi-

tant le nombre des licences à émettre, particulièrement dans les

villes, en introduisant certaines clauses de la loi fédérale et en

essayant de rendre notre loi aussi parfaite que possible. Dans les

circonstances actuelles, nous sommes à considérer si nous devons,

oui ou non, changer notre loi, durant cette session. Peut-être

qu'en vue de la grande diminution du nombre des licences qu'on

propose de faire, à Montréal, il peut être nécesisaire d'augmenter

un peu le prix des licences dans cette ville et de prendre des

mesures plus sévères pour poursuivre ceux qui vendront sans

licence dais cette ville. Cela sera bientôt ])ris en considération.

Revenu des terres de la Couronne .'?584,200 00

L'honorable Commissaire des terres de la Couronne estime ([uo

cette recette sera, cette année, de $16,000 moindre que celle de

l'année dernière. Je suis sûr que cette estimation se réalisera et

sera même dépassée. Il préférait, probablement, que son estima-

tion fût excédée par les recettes actuelles plutôt que ses recettes

fussent au-dessous de la prévision.

Nous arrivons ensuite à l'adi-ânistration do la justice.

Tiuibri'S 'iudiciaires â^l75,(MIO 00

Timbres d'enregistrement 10,000 00

Honoraires indiciaires, non compris les

timbres 6,5' H i 00

Fonds do l)Atissc et des jurés 15,000 00

laitrotien des vagabonds on prison ...

.

7,00000

Maison do correction, INIuntréal 5,000 00

Gardiens des prisons 2,400 00

Amendes 1,000 00

Palais de justice de Montréal 5,000 00
$232,900 00



^s

"26

0c8 moutar.ts sont ii peu pirs les mômcH que ceux des années

précédentes et seront pecyus, je pense, et ne nécessitent pas

d'explications.

Ensuite, nous arrivons aux oiticiers publics :

Perceiitage sur leurs honoraires $6,000 00
" sur l'enregistrement des re-

nouvellements 1,000 00

$7,(m 00

Législation— Honoraires sur bills pri-

vés 3,000 00

Gazette Officidlc, j'estime cette recette à 18,750 00

ce qui, je n'en doute pas, sera perçu.

Asiles d'aliénés :

—

Des municipalités et des patients i)a-

yant 17,000 00

Loyer des édifices publics 1,000 00

Revenu casuel 1,500 00

Contributions au fonds des i^ensions- . . 0,000 00

8,500 00

Intérêt sur dépôts, je l'estime à 00,000 00

C'est un peu moins que Vannée dernière, vu que nous tirons, de

temps à autre, sur ces dépôts, pour payer les subventions nux

chemins de fer.

Prêt aux incendiée de Québec 1 ,000 00

Intérêt sur le prix de vente du chemin de fer de Q.

M. 0. et ;]80,000 00

Fonds d'emprunt munii;ipal, j'estime cette recette à 75,000 00

LES MUNICIPALITÉS NE VEULENT PAS PAYER.

Pour ce <|iii l'ogarde la recotte que je compte tiiei- de ce fonds,

je dois ivvouei* (jue je suis désiq>])ointé, par le petit montant que

nous avons letiré, jusc^u'à iirésent, cette année, malgré tous les

efforts faits par le département, depuis la dernière session. Il

ne semble rester au gouvernement aucun autre mode d'action

que celui de recourir à l'autorité de la loi, pour |)ercevoir ce qui

\'i\
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e8t dû. On donne dos raisons do (outos sortes. On dit :
" Nous

ne nous attendions pas à être appelés à rembourser le montant

eni])ruut(5; cela nous a été répété par nos hommes publics." ''Nous

n'avons pas retiré de la dépense de cet argent les avantajjjos que

nous en attendions." " Le public, en général, a plus bénéticié de cet

emprunt que nous en avons bénéticié nous-mêmes, et comme le

public, en général, est notre créancier, il ne devrait pas exiger

paiement do nous. De fait, nous l'avons déjà payé." "Nous sommes

pauvres et nous ne pouvons pas payer." " Nous avons dépensé

notre argent pour des travaux publics d'une utilité générale et

de plus, nous nous sommes ensuite taxés pour aider à développer

le réseau des chemins de fer que le public regardait comme im-

portants, en contribuant aux fi-ais de construction de ces chemins

de fer." Ces excuses, et beaucoup d'autres, ont été données et

sont données tous les jours pour refus de paiement et je ne vois

pas d'autre moyen, comme je le l'ai dit, que de recourir à la loi

poui- opérer ces perceptions. Il y a beaucoup de cas où le jjaie-

ment du plein montant serait trop onéreux pour les municipa-

lités ; mais, dans la plupart des cas, il y a une détermination

assez appai'ente de no pas payer, même ce qu'on pourrait payer

facilement, et les mesures à l'amiable n'ayant pas réussi, il faut

avoir recours aux procédures légales pour assurer la perception

des montants dus.

En parlant de la mauvaise volonté des municipalités, à payer au

gouvernement ce qui lui est raisonnablement dû, ou plutôt ce

qui est dû à la province, je puis, ù, ce propos, parler des sommes
dues au fonds de biitisL3, et des jurés, aux sommes dues pour l'on-

tretien des aliénés, des détenus dans les prisons, et d'autres dettes

et il est étonnant de voir l'unanimité do notre population, en gé-

néral, à éviter de payer dos montants compai-ativement aussi

petits pour cluKjue municipalité, mais formant en totalité une

forte somme pour la province. Désormais, l'emploi des moyens
doucoureux, pour percevoii' ces montants, cessera d'être une vertu,

et des mesures ditï'érontes, plus rigoureuses ot plus ofïicacos, de-

vront êtie ot seront adoptées pour forcer les municipalités en dé-

faut ou négligeant de s'exécuter à contribuer au revenu do la pro-
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vince, surtout quand les dettes contractées, l'ont 6té, pour de l'ar-

gent qui îv été touche et dépensé. (Applaudissements).

Les montants foui-nis par le« municipalités pour l'entretient

des institutions publiques de cette province est une simple baga-

telle comi)arativement à la contribution des autres pays pour

les même fins, et le plus tôt notre peuple commencera à com-

prendre sa i-esponsabilité, sous ce rapport, le mieux ce sera pour

lui et pour le pays. En traitant ce sujet désagréable, j'eu ai

presque oublié une partie, c'est-à-dire le prêt fait par la législa-

ture, en 1872, à certaines municipalités des comtés de Chicou-

timi et Charlevoix dans le but des grains de semonce, environ

$20,000. Il n'a été presque rien pa\'é, même à compte des inté-

rêts sur le prêt et le gouvernement a payé l'intérêt sur ce mon-

tant pendant les dernières tingts années. Il faut chore ce compte

vyC il est curieux de remarquer la diversité des excuses données

pour ne pas remboui-ser de l'argent qui, loi-squ'il fut accordé,

était regardé comme indispensablement nécessaire au bien-être

des populations demandant ces emprunts. De fait, beaucoup

do gens j-cgardant presque comme un crime de rembourser de

l'argent dû à la ])rovince et Je dois dire que bien peu de localités

font sous ce rapport diversion à l'opinion publique.

Je dois reconnaître que j'ai échoué en grande partie dans les

eiforts que j'ai faits pour faire entrer sans frais judiciaires les

arrérages dus. Maintenant je me crois justifiable de recourir à la

loi pour foi'cer les munii'ipalités à payer el j'avertis loyalement

tous ceux que cela regarde de ce à quoi il peuvent s'attendre à

ce sujet.

Les articles suivanlw sont

—

Kembourscmcnts de |)rêts faits aux asiles d'aliénés.

Je compte retirer de

—

L'Asilo Saint-.) oan .do-Dieu $ 4,(MH) 00

li'Asilo de Beauport 4,500 00

$cS,,'ïOO 00
Produit de la venUi tles déljcntures iKHir lo palais de

justice de Québec $!»0,000 00

•le n'ai mis que $1)0,000, à coiu[)te de ces débentures, vu qu'il

est possible que, conformément à la loi, nous émettions d'autres
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débentures durant l'exercice en cours, pour faire face au montant

déjà dé])ens(i, et qui sera dépensé, avant le 30 juin ])i-ochain.

A ce propos, je dois faire observer, que siii- les re])rt!Sontation8

du ban-eau de (Québec, qui dôsii-ait qu'il fût fait des chaiigouients

dans les plans, afin de donner plus de sûreté contre l'incendie, le

gouvernement a convenu de cbanger les plans d'une partie de la

bâtisse, ce qui en augmentera considéiablement le coût, et mon
honorable ami, le secrétaire de la province, va denumder la lé-

gislation nécessaire pour prélever les fonds re(|uis [tour faii-e face

à cette déj)ense additionnelle.

La totalité de la prévision du revenu, d'a])rès los cbitlVcs que

j'ai donnés, s'élèvera à S3,042,'722.20, au lie'i de $3,112,022.00, le

cbift're de mes pi'évision de l'année dcrnih-e. Un coup d'œil

jeté sur les états que j'ai donné.s fera voir sur quels services nous

avons fait des réductions—les terres de la couronne, les licenses,

le fonds d'emprunt municipal, et un moindre montant (|ue l'année

dernière sur les débentures pour le )»alais de justice de Québec.

LA TAXE SUR LES CORPORATIONS OOMMEllCrALES.

On me permettra peut-être de dire, au sujet de cette taxe, que

nous avons obtenu un jugement, en noti-e faveur, devant la cour

d'appel de cette province, c'est-à-dire, que ces taxes ont été recon-

nues légitimes et constitutionnelles ; mais il n'y a pas de doute

que les causes seront portées au conseil privé, pour être décidées

d'une manière finale et je ne puis (ju'exprimer l'espoir, que la lé-

galité de ces taxes et le jugement de notre cour d'a]>pel seront

confirmés en Angleterre. Cependant, cela fera probablement

beaucoup de difterence dans les recettes du jtrochain exercice, vu

que les procédures judiciaires sont d'une langueur proverbiale et

passablement incertaines.

PRÉVISION DE LA DÉPENSE, 1885-8(5.

Je ferai connaître d'une manière aussi briève que possible la

dépense prévue pour le prochain exercice, en examinant les diffé-

rents articles, la dépense actuelle ])Our l'exercice terminé le 30

juin dernier et les crédits votés pour les différents services pour
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l'exercice en cours, en sorte que les honorables ddputés pourront

faire la comparaison entre les différentes années. On trouvera

que certains services exigent, plus ou moins, selon les circon-

stances.

DETTE PUBLIQUE.

L'année dernière, nous avons payé pour ce chef, $964,192.56;

le crédit pour l'exercice en cours est de $991,787.43 et le crédit

demandé pour lo prochain exercice, est de $985,817.65. Ce chiffre

eompi-end le fonds d'amortissement pour racheter la partie de

l'emprunt français qui sera déterminé par tirage et le fonds

d'aniortissement sur la partie de l'emprunt tlo 1874 pour laquelle

rien n'est prévu dans la loi. Ceci est une dépense qu'il fautpaj'cr

([uand même, pour maintenir notre crédit à l'étranger, et que nous

ne pouvons diminuer, qu'à mesure que nous rachetons nos obliga-

tions.

LÉGISLATION.

Cet article comprend les deux Chambres de la législature, les

dépenses pour la bibliothèque, les élections, l'impression et la

reliure des statuts, le greffier en loi, etc. Ces différents services

ont coûté, l'année dernière, $216,864.78; le crédit pour l'exercice en

cours, y compris le budget supplémentaire, s'élève à $169,811.17

et le crédit demandé à la Chambre pour les mêmes services, pour

le prochain exercice, est de $165,475.00, et se décompose comme
suit: Conseil Législatif, y compris le traitement de l'orateur,

l'indemnité et les frais de voyage des conseillers, les traitements

des employés et les dépenses contingentes, y compris les impres-

sions, la reliure, etc., $30,630.00; Assemblée Législative, y com-

pris le traitement de l'orateur, l'indemnité et les frais de voyage

des députés, les traitements des employés et les dépenses contin-

gentes, les impressions et la reliure, $12,000 j)Our la codification

des lois, $112,295.00; allocation pour achat de livies et traite-

ments des employés de la bibliothèque, $6,600.00 ; dépenses

d'élections, $3,000.00; greffier de la Couronne en chancellerie,

$800.00; impression, l'cliure et distribution des statuts, $5,500.00;
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Débats de la Législature, S3,000.00, faisant pour toiiH ces services,

comme je l'ai dit, $165,475.

Vient ensuite le

GOUVERNEMENT CIVIL.

^

le,

0;

Le montant dépensé, l'année dernière, pour ce service, y compris

860,024.23 pour les dépenses contingentes, a été de $202,820.80.

Le crédit pour l'année courante est de $191,750.00, et celui que je

demande pour le prochain exercice est de $188,200. La petite

brochure distribuée aux honorables députés donne le détail dos

différentes divisions du service civil. Les traitements sont les

mêmes que l'année dernière, à l'exception du département du

Trésor où il y a une diminution de $750.00, du département des

terres de la Couronne, où il y a une augmentation de $200, on

faveur d'un employé auquel on a donné la surveillance des lois

de chasse en cette Province, du département de l'Instruction

Publique, où l'on a ajouté un employé, dans la partie anglaise, et

un messager surnuméraire, au coût de $1,100.00. De sorte que

l'augmentation proposée des traitements n'excède le montant de

l'année dernière et de cette année que de $550.00. J'esiière que

ceci sera satisfaisant pour la Chambre; mais on me permettra de

faire observer, ici, qu'il y a (|uelques employés dont les services

ne sont pas assez payés, et dès que nos tinancos seront dans une

meilleure position, comme j'espère qu'elles le seront bientôt, si je

suis dans le Gouvernement, je recommanderai cortanomont à la

Chambre, une augmentation de traitement, on faveur de quelques

employés. Je no sais pas en vertu de quel principe la commission

du service civil a procédé; mais il m'est impossible de partager

son avis, à propos de certainos|réductions qu'elle a recommandées.

Comme je l'ai déjà dit, à ce sujet, mon plan serait d'employer les

hommes les plus capables que l'on pouri'ait trouver, de les bien

payer de leurs services, do voir à ce que l'ouvrage fût expédié

régulièrement, et bien, et do nous dispenser des services des

commis qui sont inefficaces. (Applaudissements.)

L'article suivant est celui do
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l'adjiinistration de la justice.

La dispense pour cette division du service public a 6t6, l'année

dernière, de $.385,985.09 ; le crédit pour l'exercice en cours est de

8350,(546.48, et l'estimation do la dépense pour le prochain exer-

cice est de S356,646.48.

Dans la brochure faisant voir les détails de certains services

pour le prochain exercice, j'ai adopté un système autre que celui

suivi jusqu'à présent, et je donne une liste détaillée des traitements

des shérifs des anciens districts, des protonotaires et des greffiers

des Coui's de Circuit, ainsi que des greffiers de la Couronne et de

la Paix, des coroners, des magistrats de district
; avec l'estima-

tion des dépenses contingentes, des dépenses pour les poursuites

ci'iminelles, etc., pour l'année. Ceci fera voir aux honorables

députés, dans une forme aussi complète que possible, pourquoi

l'appropriation est demandée. Je ne répéterai pas aujourd'hui ce

que j'ai dit si souvent, quant à l'obligation du Gouvernement fé-

déral do prendre à sa charge les frais d'administration de la jus-

tice criminelle.

Cette question fut encore mise devant le Gouvernement d'Ot-

tawa, dans le cours du mois de janvier derniei", et l'on a promis de

s'en occuper, particulièrement à l'égard de la question d'amender

la loi de manière à pourvoir à l'extension des dispositions rela-

tives aux procès sommaires devant les magistrats de police et de

district, en enlevant à l'accusé le droit de demander im procès

par jury pour les attaires d'importance mineure, ce qui amènerait

une condamnation plus prompte des accusés ou leur relaxation,

lorsqu'ils ne seraient pas coupables, suivant le cas, et ce qui ex-

einptei'ait à la province, de grandes dépenses, non-seulement pour

faire le procès des prisonniers, mais aussi pour les entretenir en

prison en attendant leur procès.

Je crains, M. l'Orateur, que, dans beaucoup de cas, les officiers

de nos tribunaux n'induisent les personnes arrêtées pour de pe-

tites offenses -X demander un procès par juiy, au lieu d'un pi-ocès

sommaire devant un magistrat de police ou de district, afin de

i-endi'o nécessaire l'assignation des grands et petits jurés et des

témoins, ce qui occasionne do grandes dépenses A, la Couronne,
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pour payer ses officiers, les jurils, les constablos et les témoins.

La démission de quelques-uns do ces officiers produirait un bon

effet.

l'oLICE.

La brochure que j'ai mentionnée donne le coût de la police.

Pour ce service, il a été dépensé, Tannée derniore, $14,52;{.83, votés

pour l'exercice en cours $14,0ÎH).00, et pour la prochaine année il

est demandé $14,090.00, fl n'y a que rarement do chani;'ement

dans ce service.

PRISONS DE REFOlîME POUR LES (tAR(;ON8

Montréal, Léins et Sherbrooke

Pour CCS prisons de réforme, il a été dépensé Tannée dernière

$54,500, voté pour l'exercice en cours $55,000, et il est demandé

$55,000 poui" !e prochain exercice.

Je ne suis pas du tout satisfait du fonctionnement de ces insti-

tutions. On y envoie trop de gai'çons pour des otfences légères
;

ces garçons retirent peu, s'ils en retirent, de bien de leur déten-

tion dans ces prisons. Quand ils sortent, ne connaissant rien des

opérations agricoles, ils vont chercii u- de l'emploi dans les villes

puis retombent dans' le vice et finalement, dans beaucoup de cas,

vont augmenter le nombre de la population des pénitenciers. Il

faudrait leur donner beaucoup plus d'instruction agricole (^u'on

ne leur en donne, il ne faudrait pas en tenir autant ensemble qu'on

le fait dans les villes et quand ils sont relaxés, ces jeunes gens

chercheraient de Touvrago dans les districts ruraux et ils seraient

bien moins exposés i\ retomber dans le crime. (Applaudissements.)

Puis le prix payé pour l'entretien de ces jeunes gens est de beau-

coup trop élevé et j'e.>père ([u'on verra à cola (juand il sera passé

un autre contrat. Vient ensuite

l'inspection des uureaux publics

Il a été dépensé Tannée dernière pour ce sei-vice $!>, 589.59, et

la chambre a accordé $7,000 pour Tannée courante et a demandé

$t,000 pour Tannée prochaine. Les détails de ce service sont aussi
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donnés dans l'état auquel il est fait allusion et ne demandent pas

d'explications. Les dépenses en rapport avec l'administration

de la justice données sous des titres différents, s'élôvent en tout t\

$432,736.48, au lieu de $464,548.51 qui ont été dépensées l'année

dernière poui- les môme fins, contre ce qui a été payé pour la

même chose l'année derniôi'c, soit $464,548.51.

INSTRUCTION PtlBLIQUE

Le montant dépensé pour l'éducation supérieure l'année der-

nière, comprenant les High Schools de (Québec et do Monti-éal, et

la compensation accordée aux institutions catholiques, à raison

des subsides donnés aux Hiyh Srliools, a été de St8,410 : c'est ce

que l'on a accordé l'année dernière, et c'est ce que l'on demande

pour cette année.

ECOLES COMMUNES^

Les crédits demandées sont comme suit:

Pour les écoles coles communes $160,000 00

" les écoles dans les municipalités pauvres O.OOq 00

" les écoles normales 42,OOo 00

" l'inspection des écoles 29,675 00

" Pour les instituteurs en retraite 8,000 00

" des livres de prix 4,500 00

" écoles pour les sourds-muets 12,200 00

" é(!oles pour les sourds-muets, Mile-End 1,000 00

" le conseil de l'Instruction Publique 1,750 00

" le " Journal de l'Instruction Publique " en fran-

çais et en anglais 900 00

" le collège de Rimouski, (pour sa reconstruction,

, dernier paiement) 2,000 00

« le collège de Sainte-Tliérèse 2,000 00

" les Sœurs des SS. Noms de Jésus et Marie, à

Saint-Barthélemi 150 00

" le couvent do Saint-Roch de l'Achigan 150 00

$348,735 00

Tl a été de ])lus payé pour des services presque semblables l'an-

née dernière à peu d'exceptions près $351,315.00, et il a été voté

(
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pour l'année courante $349,885. (^uant à ce qui concevno le sub-

side accordé à l'ëducation supérieure et aux écoles communes, je

n'ai pas proposé de réduction dans les dépenses de l'école poly-

technique, ni pour celles des sourds-muets et des aveugles, préfé-

rant laisser i\ la chambre le soin de régler ces questions excep-

tionnelles. On s'est plaint cependant de ce qu'on avait diminué

considérablement les allocations destinées aux écoles communes,

dans une proportion injuste, en comparant le nombre des en-

fants qui fréquentent nos écoles communes à celui des pauvres

aveugles et des sonrds-muels. Dans tous les cas, si on juge îl

propos de diminuer ces allocations, nous devons tâcher d'ex-

pliquer la chose plus claire ment qu'elle ne l'a été l'année der-

nière. L'article qui suit se rapporte aux

INSTITUTIONS LITTÉRAIRES ET SCIENTIFIQUES.

Pour la copie et la publication des archives canadiennes.$5,000 00
" l'école de navigation 500 00
" obtenir de la vaccine 500 00

Faisant en tout $6,000 00

Cependant nous avons payé des sommes plus considérables

l'année dernière pour ces mêmes lins, soit $18,399.30. Nous
avons constaté qu'il était nécessaire de supprimer de la liste

des allocations de l'année dernière plusieurs institutions littéraires

et scientifiques, qui recevaient autrefois de l'aide du trésor pu-

blic, et je ne savais pas trop comment les accorder de nouveau,

bien que j'aie été très-heureux de leur venir en aide, s'il avait

été possible de le faire en tenant compte des ressources que nous

avons à notre disposition.

Quant à l'approvisionnement de la vaccine, j'ai cru qu'il valait

mieux donner cette allocation au bureau de santé de la cité de

Montréal, et je suis certain que ce bureau verra à ce ([ue cet ai*-

gent soit dépensé pour le plus grand avantage de toute la pro-

vince. Il est très important de conserver une provision de

saine vaccine, afin que si l'on en a besoin en cas d'épidémie,

les médecins puissent se la procurer au prix coûtant, pour empê-

cher la petite vérole de se propager.
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ARTS ET MANUFACTURES

L'allocation qu'on propose de voter pour Tannée prochaine est

pluH couHidérablo ([ue celle de l'anndo derniùro, parce ([uo le bu-

reau avait do l'argent en cainse, (|ui devra être dépensa dans le

coui'H de cette année. Je crois (juc cette école à beaucouj) d'im-

portance, surtout pour nos jeunes mécaniciens, i)arce qu'elle leur

onscigno le dessin, la manière de faire le ])lan des machines, des

édifices etc., pendant les soirées d'hiver, ce dont ils ne pourraient

jn'ofiter autrement.

L'enseignement (|u'elle donne est excellent et mérite sous tous

les i'a]»])orts l'encouragement de tous les citoyens et du public en

général, plus ([u'on ne le pense. Le montant dépensé l'année

dernière a été de $,3000 et celui de cette année de $6,000, et comme
je lai déjà dit, je demanderai 8!),000 pour l'année prochaine. (Aj)-

plaudissements).

I :|^

AqRICULTURE, IMMIGRATION ET COLONISATION

Agriculture :

Conseil de l'agriculture .$ 3,000 00
Société d'agriculture 50,000 00

.Tournai de l'agriculture en français et en anglais 3,000 00

3 écoles agricoles, françaises et anglaises, §800 chacune 2,400 00

Ecole vétérinaire, française et anglaise 2,300 00

Aide à " La Gazette des Campagnes " 500 00
Beurreries et fromageries, traitements 2,000 00

Association laitière de la province de Québec 1,000 00

Divers abonnements à des traités sur l'agriculture. . .

.

400 00

Encouragement à la culture des arbres fruitiers et des

vignes 500 00

Sucrerie de betterave de Farnhjim (en vertu d'ini

statut) 7,000 00

Société d'horticulture et de pomoiogie de Montréal 1,000 00

Comité permanent de l'oxposition de Montréal, 4ème
versement de .'?3,300 et l'intérêt à 5 p. c. sur $6,(500. .. 3,630 00

Immigration et repatriement 10,000 00

Colonimtion :

Chemins de colonisation . . .
._ 70,000 00

Société de colonisation 5,000 00
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l'cuit sur la rivii'ro Riclielieu, ontro Laoolle ai Saint-

Tlioina.s, 3èine paiement 2,(Mj() (X)

Pont snr la rivière Ottawa, ontn^ l'ile de Calumet et

Bryson, 2(:'me paiement 2,000 00

Pont sur lu rivière Chaudière, entre Saint-Nicolas et

Saint-Rom i\;ild, 2ème paiement 2,000 00

Total ix)ur l'Agriculture, l'Immigration, le liepatrio-

ment et la Colonisation $107,730.00

Le montant payé l'année (lerni>'i'e à compte de l'agrii iiltui-e u

été de ^85,941.75
;
pour l'Immigration et le iicpatriemont de

$17,000, et pour lu Colcmisation de $82,2-t(}.35. Les crédits votés

pour Tannée dernière pour l'Agi'iculture se sont élevés à 373,895,

pour l'Immigration et le Repatriement à 810,000 et pour la (Colo-

nisation à i$80,000, contre les crédits des sei-vices réunis de l'année

prochaine qui s'élèvent à $167,730.

L'année dernière le conseil de l'agriculture n'a pas reçu do sub-

vention varce qu'il avait une balance en caisse, qui est maintenant

dépensée, et le montant ordinaire à été placé dans les ])révisions

budgétaires pour l'année prochaine. Les autres items pour l'Agri-

culture sont les mêmes que ceux de l'année dernière. L'item

pour l'immigration et le repatriement contient le même montant

qui a été demandé l'année dernière, lequel dans mon opinion n'est

pas sutfisant si nous voulons augmenter notre population dans la

même proportion que celle de nos provinces sd'urs.

TRAVAUX ET ÉDIFICES PUBLICS

Les loyers, les assurances et les réparations des édilices i)ublics

en général se sont élevés à la somme de §59,184. Ce montant est

plus considérable que celui de l'année dernière, mais nous devons

pa^^er des assurances cotte année qui se monteront à $5,000, y
compris des réparations qui doivent être faites aux éditices pu-

blics, dont je donnerai les détails loi-scjue la Chambre se formera

en comité.

Inspection des édifices iniblics $ 1,500 00

Construction du nouveau Parlement 85,000 00
" " palais de justice de Québec. 90,000 00
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Réparations aux palaia de justice et aux prisons • . . . 15,000 00

Loyei i des palais de justice et des prisons 1,205 00

Assurance des palais de justice et des prisons 6,000 00

Formant un total pour les travaux publics et les édi-

fices de *.

$257,889 00

Contre ce qui a été dépensé l'année dernière 254,075 13

Et tel que crédité i)Our l'année courante 296,057 5o

Nous allons maintenant nous occuper des

INSTITUTIONS DE CHARITÉ

Sous ce titre viennent les asiles d'aliénés de Beatîport, de Saint-

Jean de Dieu et de Saint-f'erdinand d'Halifax, $230,000. On
arrive à ce montant en calculant le nombre des patients qui se

trouvent dans ces trois institutions. D'après le nouveau système

qui est pi'oposé par le bile qui est maintenant devant la Chambre,

on espère que l'on ne recevra dans les asiles que des patients qui

sont réellement atteints de maladies mentales. On adoptera aussi

une meilleure classification et on espère que, grâce au nouveau

traitement, on réussira à rendre ces infortunés et leur raison ù

leur état de santé ordinaire.

Les dépenses de diverses institutions de charité, qu'il n'est pas

nécessaire de mentionner spécialement, s'élèvent à $3*J,^^6, et ne

sont qu'une répétition des dépenses mentionnées dans les comptes

publics des années passées.

Celles des écoles de réforme se montent à $9,240.00, et celles

des écoles industrielles, à $19,308.00.

Ces dernières institutions, comme j'en ai déjà fait la remarque,

devieniicnt do joui- on jour une lourde charge pour l'état, et l'on

devrait prendre les moyens do remédier, de se débarrasser de ces

abus criants on refusant d'admettre dans ces institutions tous ces

jeunes criminels, qui seraient beaucoup mieux sous le contrôle de

leurs parents que sous celui d'étrangers.

J'espère «pie l'on fera une nouvelle législation à ce sujet pon-

dant la session actuelle. Le montant payé l'aunée dernière pour

les institutions de charité a été de $295,412 ; le montant des cré-

dits pour l'année courante à $298,910, et ceux demandés pour

l'année prochaine à $296,324.
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Viennent ensuite les Services Divers comme suit :

—

Divers en général $20,000 00

Ingénieurs des mines, comprenant leur exploration

et leur inspection • 4,500 00

Agent en France, son traitement et le loyer de son

bureau 2,500 00

Fonds de retraite (d'après le statut) »

,

15,000 00

Fonds des municipalités S. R. B. C. chap. 110, sec. 7. .. 3,000 00

Cadastrage, par le département des Terres de la C ... . 16,000 00

Arpentages des terres de la Couronne 30,000 00

Compte ouvert des comptes des terres de la Couronne. 66,608 00

Comptes douteux des terres de la Couronne 15,000 00

Gazette Oflicielle de Québec 13,000 00

Timbres, licences, y compris la subvention pour l'ins-

l)ection 12,000 00

Grain de semence, en vertu de la 36 Vict, chap. 3.

—

BaKnce du capital $18,720 00

Intérêt à 6 pour cent, de Mai 1884, au 30

Juin, 1885 1,310 40
20,030 40

Formant en tout pour les divers services $217,632.40

Ces différents montants, sont presque les mêmes (jue ceux de

l'année dernière, et ont coûté l'an passé $276,701.55 bien qu'ils

ne soient nas précisément tous de même nature.

Construction du chemin de fer de Q. M. 0. & O., rè-

glement des comptes ouverts, dont $17,028 ont été

déjà votées $ 25,000 00

Balance due,i> isLir . ' îg.-rains et les propriétés, dont

$37.074 OUI déjà éttWotées 40,925 00

Frai", dV^ rvtation, pour payer les ré<^lamationh en

su6p<^i'8, .on '. $(i,014 ont été déjà votées 18,075 0( )

Snbvenliors ajx compagnies de chemin de i . 250,000 00

Total des chemins de fer $340,000 00

Compagnie du chemin de fer du Québec Central, dé-

pôt do garantie, 39 Vict., chap. 3 et 40 Vict . chap.

3, paiement de l-intérét bur le dépôt In't par la

compagnie , $' 3o;293 34

Moins à compte de l'in térii. . . ...... 4,909 60
= 130,388 84
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Tous les crédits pour l'anm'o HnanciC'ro prochaine

s'élèvent à 3,545,929 37

Sur lesquels on doit payer ù inênio les

produits des emprunts et déduire :

Lt^s chemins de fer $340,0(»0 00

Le roniboursemout du dépôt de garantie. 130,383 84

Edifices du l'arlement 85,000 00
555,373 84

Jouissant une balance a pourvoir $2,990,545 52

Les prévisions du revenu pour l'année prochaine

sont placées à..... 3,042J22 20

Laissant une différence de 52,176 67

Ces prévisions budgétaires, M. l'Cj-ateur ont été calculées in-

dépendanunent de celles de l'année dernière, "quant à ce qui con-

cerne les recettes et les déi)enses.

Cette somme, je l'espère rentrera presque toute entière dans le

trésor, mais d'un autre côté il est à peu près certain qu'il faudra

rencontrer certaines dépenses (jui sont niaintenatit imprévues.

Je puis affirmer en toute sûreté que ces dépenses proposées

qu'on devra voter, seront suffisantes pour le service public. (Ac-

clamation).

Il est également nécessaire

D ECONOMISER KT DE KETRANCIIEtt

aujourd'hui que pendant les dernières années il n'y a pas de

doute cependant ({uo nos déficits annuels tendent a dimi-

nuer d'année en année, et. avec de la prudence et une surveil-

lance active de la part de l' exécutif, ai)])uyée par la Chambre
([ui peut contrôlerdii'oclement, je suis certain que dans un an ou

deux, le ïi ésoi-ier pourra annoncer la bonne nouvelle à hi Cham-

bre et au ])ays, que. non seulement il pourra faire face aux dé-

[)cnscs, mais qu'il y aura un excédant des recettes sur les dé-

[)enses dans le Trésor ce que tout le monde désire ardemment,

et afin sera salué par tous les habitant de la province.

(î'est là le but que le gouvernement a en vue et, tant que je

conserverai la position que j'iKicupe maintenant, je ferai tous mes
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efforts, nonobstant tous les sacrifices faits par la Province pour

la construction dos chemins de fer, pour la colonisation, l'agri-

culture et i>our d'autres projets importants, pour pouvoir démon-

trer ([ue nos finances sont assises sur une base; saine, sûre et

substantielle. (Bruyants applaudissements).

J'ai donné, M. l'Orateur, à la (-hambre un aperçu résumé des

recettes et dos dépenses du dernier exercice financier, consta-

tant un moindre déficit (^ue celui dos années passées. J'ai déposé

devant la Chambre un état du passif et de l'actif de la Province,

constatant un résultat plus satisfaisant que celui d'autrefois. J'ai

aussi déposé les prévisions budgétaires de nos recettes et des dé-

penses probables de l'année prochaine, devant la Chambre, qui

n'ont rien d'alarmant, mais (jui, au contraii-e, se présentent sous

un aspect favorable, et il reste à la Chambre d'agir dans cette

circonstance comme elle le jugera le plus avantageux, et je ter-

mine en faisant quelques remarques générales. ( Ecoutez !

Ecoutez !)

Il sera peut-être -X propos de donner ici le résultat

D UNE ENTREVUE QUE .1 AI EUE A OTTAWA

au mois d'Octobre dernier, avec l'honorable Ministre des Finances

et l'honorable Trésorier d'Ontario, sur la question du règlement

des comptes ouverts entre le Dominion et les provinces de (Québec

et d'Ontario. Nous avons eu plusieurs réunions, au cours des-

quelles la question de la tenue des comptes du Dominion a été

discutée, et nous avons convenu de faire faire de nouveaux états,

depuis l'époque ou le Dominion a assumé la responsabilité de l'ex-

cédant de la dette de l'ancienne province du Canada. Il fût alors

question d'ajouter à la dette de cette pi'ovincc, ce qui, en d'autres

termes, oblige les provinces de (Québec et d'Ontario i\ payer ce

({m ])OUi'i'a être ainsi ajouté. Le premier item est ce qui est a})-

pelé " le fonds danu'lioi'ation du Haut-Canada." Lorsque cotte

question a été disculée par les ai-bilres nommés en vertu des dis-

positions de l'Acte de l'Amérique Britanni([ue du Nord de 18G7,

pour établir les comptes entre les ileux provinces et le Dominion,

je présentai un état de la dette de la ci-devant province du Ca-
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nuda, qui a été approuvé par le Conneil Privé, à Ottawa. Cet état

constatait que la dette était inoiriH élevée que celle que reclamait

alors Ontario pour le montant du dit fonds d'amélioration du
Haut-Canada, auquel il est fait allusion. Ontario prétendait

qu'elle avait droit à certains fonds, résultant des produits de cer-

taines écoles et dos terres de la Couronne, que ce montant

devait être ajouté à l'ancienne < otte do la province, et que ces

produits devaient être rerais à Ontario, pour être distribués à cer-

taines municipalités intéressées dans des entreprises locales.

J'ai attiré attention sur le mémoire que j'avais soumis aux

arbitres au me de janvier 1870, avec le consentement des prin-

cipaux aviseur.- ]'^ h. Couronne, et j'ai prétendu que ce fonds,

d'après l'ordre eu /,oeil ne devait pas être composé des mon-

tants dûs par les î.o.^.' 'reurs des terrains, mais de ceux reçus

pai- le département des terres de la Couronne, durant l'existence

de la charge.

Le Receveur-général, en vertu de l'ordre en conseil pouvait

réserver tel qu'il était pi*escrit, le montant seulement qui avait

été réellement reyu si l'on désirait prendre en considération une

partie de cette réclamation.

Ontario reclame un cinquième des ventes de: terres de la Cou-

ronne, depuis le mois de mars 1853, jusqu'au mois de juillet 1867,

mais le département des terres de la Couronne semble avoir cré-

dité le fonds du revenu consolidé de toutes les pei-ceptions

faites sur ces terres après l'année 1861, lorsque le fonds d'amé-

lioration des terres fut aboli. Le trésorier d'Ontario a dernière-

ment exposé au gouvernement du Dominion son opinion sur cette

question et j'en ai reyu plus tard une copie. Cette <|uestion étant

une question légale, j'adressai un rappoi-t de notre entrevue au

Procureur-général, pour avoir son opinion. L'intérêt que le tré-

soriei' d'Ontario pouvait avoii' dans le règlement de cette atfairo

se résume comme suit : d'ajouter au montant (|u'il demandait plus

(le 1100.000, qu'Ontario et Québec devaient rembourser au gouver-

nement du Dominion, ce montant devant être distribué à certaines

municipalités d'Ontario pour leur usage exclusif

Une autre question très importante résultant du fait que le
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gouvernement du Dominion se proposait d'ajouter considérable-

ment au montant des annuités payables aux Sauvages, en vertu

de certains traités faits entre eux et le gouvernement de la ci-

devant province du Canada, sous le nom de " les traités de Ro-

binson " s'est alors élevée. Le l'ésultat de cet état de choses au-

rait été d'ajouter un million de piastres à la dette de l'ancienne

province du Canada, payable au Dominion pai* les provinces de

Québec et d'Ontario, J'ai alors prétendu que le montant des

annuités avait déjà, été payé avec la dette du Canada, s'élevant à

près d'un million de piastres, sujet au risque que pourrait courir

le Dominion de voir augmenter ou diminuer la population des

Sauvages
;
que cette question a été réglée, en 1870, du consente-

ment du gouvernement du Dominion et des gouvernements d'On-

tario et de Québec, et que le gouvernement du Dominion n'avait

pas le droit d'augmenter ce montant, sans le consentement des

deux provinces
;
que, si une augmentation de cette dette avait eu

lieu, avant 18*73, elle aui-ait été annulée par le parlement du Ca-

nada, lorsqu'on a accepté la responsabilité de l'excédant de la

dette de la ci-devant province du Canada, et que, d'un autre côté,

il a été compris et convenu par les trois gouvernements, qu'On-

tai-io et Québec auraient le droit d'examiner et de se prononcer

sur l'augmentation proposée de la dette de l'ancienne province

du Canada, parce qu'elles (les deux provinces) devaient la payer,

et que ces gouvernements avaient agi en conséquence, pendant

plusieurs années passées. En conséquence, j'ai cru devoir Je-

fuser, avec le trésorier d'Ontario, de discuter de nouveau cette

question. Les autorités du Dominion ont maintenu, que, si une

dette juste et équitable contractée par l'ancienne province du

Canada n'avait pas encore été payée, elles étaient responsables

de cette dette, et que, nous, (les provinces) tlevions nous sou-

mettre et l'cmboui'ser le Dominion. La prétention du gouver-

nement fédéral, que certaines annuités accordées aux Sauvages

n'ont pas été payées, et ([ui sont maintenant réclamées, en y
ajoutant l'intérêt do près do trente années, non pas sur le mon-

tant primitivement stipulé, mais sur une augmentation d'à pou

près $1.50 îl $4.00 par tête, ce qui, dans mon opinion, est abso-

lument insouteauble. Le sous-ministre du département des
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affaires den Sauvages est venu me voir et u tâché d'expliquer

la i-aiîson pour laquelle ces annuités ainsi au<^mentée8, devaient

être payées, c'est-à-dire (qu'elles n'avaient pas été payées pen-

dant plusieurs années, mais que, dernièrement, les Sauvages ayant

demandé les arrérages des montants ainsi augmentés, le gouver-

nement leur a accordé $4 par tête, pour plusieurs années, en char-

geant l'intérêt pour autant d'années sans consulter les pi'ovinces

intéressées, en prétendant que ces montants formaient partie de

l'excédant de la dette de l'ancienne province du Canada, que les

provinces d'Ontario et de Québec devaient payer au Dominion.

Il est bon de remarquer ([ue ces annuités ont été chargées à un

plus grand nombre de Sauvages qu'il n'en est mentionné dans les

traités et ('a[»italisées à -k [)our cent d'intérêt au lieu de 5, aug-

mentant ainsi le '^ oatant de la dette imputahle aux provinces par

25 pour cent: k montant (jui est maintenant reclamé s'élevant h

près d'un million de piastres de plus que le montant de la dette

convenu et étai ' en ^ ^'iJ. J'ai refusé, non seulement de discuter

la question de l'excédant do la dette du Canada, on y ajoutant les

annuités des Sauvages, mais je crus opportun aussi, de déclarer

que la province de Québec n'avait pas d'autre intérêt dans cette

affaire, qu'à voir «pi'on ne commette pas d'injustice envers Ontario

pour les raisons suivantes :—La législature de la ci-devant pro-

vince du Canada a pris sur les terres de la Couronne de la pro-

vince de Québec une grande quantité de terres, et a fait des ré-

serves i)0ur les restes épars des tribus sauvages dans la province

pour lesquelles il n'a été accordé aucune compensation au Bas-

Canada.

Il est vrai, (ju'un octroi de terres a été réservé, en apparence,

pour le bénértce du Bas-Canada, mais on n'a jamais utilisé ces

terres, qui formaient enco.'o partie du douuiinedo la Couronne, et

qui étaient administiéos et vendues, autant pour le jjrotit du

Haut ([uo du Bas-Canada, jus([u';i l'épociuo do la Confédération,

tandis qu(! dajis le Haut-Canada, des terres étaient achetées des

sauvages, ([uo la ci-devant province du Canada était tenue do

payer comme annuités, à perpétuité et (lu'elle a payé à même les

fonds communs jus(iu'en 1867.

{
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Lorsque la Confédération a eu lieu, ces terres devinrent alors

la propriété d'Ontario. Dans l'Acte de Confédération de 1867, il

est déclaré, dans la section 109, que " toutes les terres, mines,

minéraux et réserves royales appartenant aux provinces du

Canada, de la Nouvelie-Ecosse et du Nouvoau-Brunswick, lors de

l'union, et toutes les sommes d'ari^ent alors dues ou payables pour

ces terres, mines, minéraux et i-éserves royale «, appartiendront

aux différentes provinces d'Ontario, de Québec, de la Xouvelle-

Ecosse et du Nouveau-Brunswick, dans lesquelles ils sont sis-

situés, ou exigibles, restant toujours soumis aux cliargos dont ils

sont grevés, ainsi qu'à tous intérêts autres que ceux ([ue peut y
avoir la Province.

Il m'a semblé, et Je suis fortement d'opinion que les mots :

" restant toujours soumis aux charges dont ils sont grevés, ainsi

qu'à tous intérêts autres que ceux que peui avoir la Province,"

ne peuvent vouloir dire, que, toutes les réclamations des tierces

parties, soit des individus, des corporations ou des sauvages,

doivent être acquittées et liquidées par la Province, sur les terres

desquelles existaient des cliarges dont elles étaient grevées en fa-

veur des tierces parties, à l'époque de la confédération. Dans les

traités avec les sauvages auxquels il a été fait mention, il est décla-

ré, que l'annuité qui leur est garantie pouri-a être augmentée jus-

qu'à une livre argent courant, par tête, pourvu que la valeur des

terres ainsi concédées par les sauvages au Gouvernement, justifie

une augmentation, ou selon le plaisir du Gouvernement. Ceci

prouve que les charges sur ces terres ont été créées, et cpie

les montants d'argent provenant de ces ventes pourraient être

augmentés, de temps à autre. La supposition ou la prétention du

Gouvernement du Dominion, que la valeur des terres et les l'eve-

nus qui en proviennent justifient une augmentation du montant

de l'annuité par tête, a fait accepter l'augmentation par le gou-

vernement du Dominion et à formé la base de calculs, par les-

quels l'excédant de la dette de l'ancien Canada senut considéra-

blement accru contre Ontario et Québec.

Je dois mentionner ici, que le trésorier d'Ontario n'a pas permis,

que les annuités payées aux sauvages, pour avoir cédé leurs teri-es
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au gouvernement du Ciuiala. fussout considérées comme un lien

ou une charge sur ces terres, que, d'un autre côté, en tenant

compte des dépenses faites pour ouvrir ces terres à la colonisation,

par l'ancienne province du Canada et par Ontario, la dift'érence

entre les dépenses et les recettes ne justifiait pas l'augmentation

dos annuités, et que, de plus, le recensement des tribus sauvages

indiquait que le gouvernement du Dominion n'avait pas le droit

de faii'c des réclamations pour autant de sauvages, qu'il en men-

tionnait pour les terres dont il est question. .le suis convaincu que

le Dominion n'a pas le droit de refuser le règlement de l'annuité

des sauvages, ce montant ayant été déterminé par les trois gou-

vornonients et compris dans le montant établi de l'excédant de la

dette de la ci-devant province du Cfinada, il y s déjà plusieurs

années, et de plus, que, dans tous les cas, la province de Qué-

bec no devrait pas obligée de payer une somme quelconque, en

faveur de l'augmentation de l'annuité reclamée au nom des sau-

vages, mais que si ce montant est imposé par le Dominion, Onta-

rio devrait payer intégralement cette somme.

Les prétentions d'Ontario, que, bien que tous les produits de la

vente des terres mentionnées dans les traités avec les sauvages, et

le droit de coupe de bois, qui sont considéi-ables, contribuent à

avantager Ontario, et que Québec est encore responsable de sa

part du montant de la dette qui doit ôtre ajouté à celle du

Canada, ne peuvent ôtre prises en considération et ne doivent pas

êti'e accordoGs; en d'autres tei*mes, cela veut dire, que, lorsque

Québec a fait cadeau aux sauvages d'une grande quantité de

terres, dans le Bas-Canada, sans compensation d'aucune sorte,

nous devons maintenant payer pour les terres des Sauvages ache-

tées des Sauvages, et dont tous les profits devront aller à la

province d'Ontario seule.

Cette question est maintenant soumise à la décision du Procu-

reur-Général pour qu'il la prenne en considération. Vu l'absence

du premier ministre du Dominion, Sir John A. Macdonald, l'exa-

men de cette question est remis à plus tard.

Nous discutâmes aussi, la manière de tenir les comptes, ainsi

qu'un grand nombre d'articles, dont quelques-uns furent admis,

r
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d'autres difFérds, ot en somme, nous fîmes beaucoup de progrès

dans le sens d'un règlement. L'intérêt composé qui nous était

débité sur les soldes qui pouvaient rester contre nous fut rayé.

La somme débitée pour l'entretien dans les pénitenciers des

aliénés condamnés pour crimes, a été rayée, et il n'est que juste de

dire, que le ministre des finances, Sir Léonard Tilley, s'est montié

tout à fait disposé à nous rendre Justice, et a pris note de

nos objections pour plus ample considération. Une question,

entre autres, qui est venue dans la discussion, c'est la commission

des chemins ;\ ban-iôros de Montréal, dont la dette est, par l'Acte

de l'Amérique Britannique du Nord de 1867, rangée dans l'actif

et accordée à la province de Québec par les arbiti-es. Le gou-

vernement fédéral nous a chargé l'intérêt sur certaines obligations

de cette commission, qu'il a en mains, et sur lesquelles les com-

missaires ont négligé de payer l'intérêt, d'année en année. Je suis

porté à croire que ces obligations appartiennent à la Pj-ovince et

non pas au Canada, et cette question est maintenant sous considé-

ration, à Ottawa. Je crains vous avoir fatigué. Al. l'Orateur, ainsi

que la Chambre, par ces explications sur le règlement des comptes

entre le Canada et les provinces d'Ontario et de Québec ; mais les

questions que J'ai mentionnées sont tellement importantes pour

notre province, que J'ai cru raisonnable de communiquer à la

Chambre tout ce que J'en sais, afin d'aider ceux qui pourront

avoir à les traiter encore, pour que nos intérêts puissent être

protégés et que nous puissions obtenir Justice et un règlement.

Il avait été fait des arrangements pour tenir une autre assem-

blée, à Ottawa, au commencement de Janvier pour examiner

encore le règlement des comptes en suspens, mais le trésorier

d'Ontario ne pouvant pas y assister, l'fiseemblée fut différée à une

date ultérieure. Notre principal but était d'établir une base équi-

table de règlement avec le gouvernement fédéral. Quant à la

plus grande partie des articles qui nous sont débités par ce gou-

vernement, il ne peut guère y avoir de difficulté à les décider; de

fait, beaucoup d'entre elles sont déjà réglés et nous ne pouvons

trouver aucune raison de faire entrer en ligne de compte la pro-

portion du surplus de dette du Canada contre les deux provinces,
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quand le surplus avait été rayé en 187IJ. Quant aux comptes ou-

verts entre Ontario et Québec, je pense qu'il y aura peu de

difficulté à les régler. Les plus importantes questions maintenant

pondantes entre le Canada et les provinces et entre Ontario et

nous, sont colles que j'ai mentionnées au sujet de l'augmentation

do la dette de l'ancienne province du Canada par la province

d'Ontario et là-Puissance du Canada, augmentation qui, si elle a

lien, attoctera considérablement notre position financière ; t(ms

les efforts devraient être faits pour empêcher ces additions d'être

faites par le gouvernement d'Ontario ou celui du Canada, vu quo

je suis convaincu, que Québec a de justes raisons de combattre, au-

tant que possible, les prétentions do ces deux gouvernements.

(Ecoutez, écoutez.) .T'ai reçu ces jours dorniei-s du juge Casault,

le factum de Québec pi-ésenté par nos avocats devant les arbitres

et un mémoire que je n'ai pas encore eu le temps de consulter, et

qui, je n'en doute pas, seront ti-ès utiles à quiconque aura à faire

de nouvelles négociations, au sujet de ces questions.

it-^

.! 'U.

SUBSIDE DU CHEMIN DE FER

Au mois de février, l'honorable Premier Ministre et moi, nous

fûmes à Ottawa, pour affaires publiques, et nous en profitâmes

pour presser la réclamation de Québec au sujet du payement de

S6,000 par mille du subside auquel cette province a droit poui- la

partie du chemin de fer de Q. M. 0. & O, entre (Juébec et Mont-

réal, retenu Tannée dernière, et aussi, à l'égard de certaines réfor-

mes dans l'administration de la justice, pour en diminuer le coiit.

Nous avons fait cela pour monti-er que nous n'approuvions pas le

présent état de choses, et dans l'espérance qu'on ferait di-oit k nos

justes réclamations. Après notre retour d'Ottawa, un mémoire

concernant le subside pour le chemin de fer fut envoyé officielle-

mont par l'intoimédiaire du Gouverneur-Général, réitérant notre

demande de la balance de subside qui nous avait été retenue et

aussi demandant une augmentation du sul)side par tête, basé sur

le dernier recensement, au lieu du recensement de 1801, et que le

montant fut élevé de ([uatre-vingt contins ù. une piastre par tête.

Pour ce qui regarde la balance du subside pour le chemin de fer,
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cela ne regarde que la Province, et cela nous est justement dû
;

mais pour ce qui re<jarde le subside par tête, cela aflecto toutes

les autres provinces aussi bien que celle de Québec, vu que l'aug-

mentation qui sera faite dans le subside par tête, en faveur de

notre province, devra l'r'tvo également en faveur de toutes les

auti-es. Les documents ont déjà 4té soumis à la (*hambre et il a

été passé par les deux Chambres de la législature quant au sub-

side pour le chemin de fer une résolution qui a été envoyée à

Ottawa.

NOTRE POSITION COMME PROVINCE

{

le.

Il",

Il a été démontré, que le déficit de l'année derniôre est consi-

dérablement moindre que ceux dos dernières années, et notre état

de l'actif et du passif, accuse un gain de près de deux millions et

demi, durant l'année dernière, qui résulte de la législation faite à

Ottawa.

Je ne vois aucune raison de craindre pour notre avenir comme
province. Nous avons besoin, et il nous faut, pour remettre nos

finances dans une position satisfaisante, percevoir promptement

les sommes dues à la province, retrancher davantage sur nos

dépenses et une stricte économie dans toutes les branches du sei'^

vice public. Les frais de législation pourraient être considéi-able-

ment diminués, sans aifecter l'efficacité de ce service; les frais

d'impression sont bien trop considérables ; on fait imprimer des

masses de rapports qui ne sont jamais lirs; il y a trop d'employés

dans les Chambres, et il me semble qu'il y a lieu de faire des

réformes dans nos dépenses de législation. Les dépenses du ser-

vice civil ont été considérablement diminuées. Les frais d'admi-

nistration de la justice sont bien trop consi'iérables. Il y a

quelques années, quand la charge de solliciteur ^/^'lévaX fut abolie,

j'en pris occasion pour déplorer l'abolition de cette charge. Un
solliciteur général qui aurait la surveillance de nos shérifs, proto-

notaire-i. grands connétables, huissiers et autres officiers de justice,

pourrait, je n'en doute pus, économiser trois ou quatre fois son

traitement, en scrutant les comptes transmis et en empêchant les

termes de nos coura criminelles, quand ils ne sont pas néces-
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saires pour la bonne H<hninistrution do la Justîco. (écoutez!

<îcoute/!) Jo ne nais j)as, M. l'Orateur, ai je sors du sentier, en

parlant do ('e« clioses ; mais j'ai ci-u qu'il no pouvait pas y avoir

<^rand mal i\ attirer l'attention sur quel(|ue.s-uns dos moyens de

retrancher les dépenses inutiles.

Je vais maintenant terminer ces remarques par quel(iues '

r-

vations générales, vous remerciant, M. l'Orateur, ainsi ^ .. la

(>liaml)re, de la patience dont vous avez fait preuve en écoutant

ce ([ui doit avoir été ennuyeux sous (juelques rapports.

Voyons quel a été le

PROGRÈS DE l'instruction

dans notre province durant ces dernières années. Je prends dans

un discours de M. Curran, député tle Montrëal-Centre, ce qui suit,

et qui, je n'en doute pas, est correct. M. Curran a dit au sujet

de l'instruction à Montréal :

" Mon ami, M. Edward Murphy, un des conimissaii-es d'écoles,

qui agit de concert avec le clergé, car il y a des laïques e* ^ 38

ecclésiastic^ues dans la commission, m'envoie cet état .

—

" voie cet état pour montrer l'augmentation croissante dans i as-

" sistance aux écoles. De 6,-105 en 1877, elle a augmenté à 7,005

" en 1881 ; à 7,316 en 1882, et à 9,932 en 1884. Ces chittres font

" voir l'assistance aux écoles des commissaires et aux écoles aidées

" par les commissaires. Il y a naturellement un grand nombre
" d'écoles indépendantes des commissaires ; mais le rapport

" des commissaires constate une augmentation dans l'assistance

" de 6,405 en 1877 à 9,932 en 1884, ou de 55 pour 100 en sept

'' ans et que les écoles actuellement sous le contrôle des commis-
" saires catholiques et les autres écoles sous une administration
*•' indépendante prospèrent également. Les écoles des Frères de

" des écoles Chrétiennes progressent dans une proportion sem-

" blable."

Dans un mémoire fourni par notre département de l'Instruction

Publique, je trouve ([u'cn 1873-74 la pi-ovince a payé pour les

fins de l'instruction publique ^312,862; en 1878-79, $354,336 ; en

1883-84, $351,590, et qu'aux mêmes dates il a été payé par des taxes
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locales $2,048,9!»! on 1H73-74; 82,405,250 on IR78-70; «2,4:^2,447

en 1S84. Totalito' pour cos dirtôrentes dates fournie par le gou-

vernement et par les taxes locales, en 187:{-74, $2.IU!l,8ô3; en

1878-79, $2,819,58() ; en lSS:i-84, $2,784,037. Le nombre d'écfjles

et de maisons d'écoles était en 1873-74: maisons d'écoles, 3,948;

écoles, 4,3t)7
; en 1878-79 : maisons d'écoloh, ',948

; écoles, 4,791 ;

en 1883-84: maisons décolos, 4,974; écoles, 5,080, ce qui donne

pour les nuiisons d'écoles une augmentation en 1878-79 de 1,026

et on 1883-84, de 1,492 et pour les écoles en opération une aug-

mentation en 1878-79 de 289, et en 1883-84 de 713 sur l'annco

1873-74. (^uant au nombre des instituteurs, il était de 5,830 en

1873-74, de 6,283 en 1878-79, et de 7,296 en 1884, ce qui tait une

augmentation de 1,013 on 1878-79, et de 1,466 en 188o-84. Le
nombi'o des élèves fréquentant les écoles a été de 229,506 en

1873-74, de 242,283 en 1878-79, et de 253,079 en 1883-84, ce qui

donne une augmentation île 10.';'.>6on 1878-79 et de 23,573 en

1883-84. Des faits comme ceux-ci sont très-satisfaisants, eu vé-

rité, et montrent que notre population reconnaît la nécessité do

procurer l'instruction à ses enfants et (pi'ell est disposée à tout

faire pour la leur assurer. (A])plaudissement8.) Une autre preuve

du progrès graduel du pays ressort des

CAISSES D'EVARGNES

iction

ir les

|6; en

Itaxes

La caisse d'épargnes du district et de la cité de Montréal accuse

une augmentation constante. En 1877 cette institution comp-

tait 17,203 déposants et la totalité des dépôts était de 83,385,765.

En 1883 le nombre des déposants avait augmenté à 29,756 et la

totalité des dépôts à $6,212,630. En 1884, il y avait 31,231 dé-

posants, avec des dépôts au montant de 86,328,093, et le 28 février

dernier les chirt'rcs accusaient une nouvelle augmentation durant

ces deux mois à 31,706 déposants avec un montant de dépôts de

$6,396,600. Je prends chittres dans le discours de M. Curran,

que j'ai mentionné, et ils constatent un progrès indiscutable
;

ce qu'il faut aussi remarquer, c'est que la moyenne des dépôts est

de $200, ce qui montre que la partie la plus pauvre de notre po-

pulation met quelque chose de côté poiu* les Jours d'orage, s'ils

viennent.
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Un état qui m'a été fourni avec bienveillance jiar le gérant de

la branche d'épargnes de la Banque Union de cette ville accuse

des résultats aussi satisfaisants quant aux dépôts ici. En 1882,

il y avait 2,220 déposants, avec des dépôts ou montant de $620,891
;

en 1883 il y avait 2,280 déposants avec des dépôts au montant de

$654,969, et en 1884 il y avait 2,280 déposants avec des dépôts

au montant de $665,018, une moyenne d'à peu près de $300 pour

chaque déposant.

Dans la Caisse d'économie de Notre-Dame de Québec nous trou-

vons les mêmes signes de prospérité. Dans un état qui m'a été

fourni, je trouve ce qui suit, je donne seulement les cinq der-

nières années : en 1880 il y avait 11,153 déposants et $2,300,241

en dépôt; en 1881, 12,158 déposants et $2,634,495 en dépôt ; en

1882, 12,951 déposants et $2,915,434 en dépôt; on 1883, 11,938

déposants et $2,690,5*75 en dépôt; en 1884,. 12.710 déposants et

$2,586,777 on dépôt.

Je doûne maintenant les montants déposés dans les caisses

d'épargnes des bureaux de poste.

Montant des dépôts le 30 juin 1884 $13,245,552.64

« « 30 juin 1879 3,105,190.80

Augmentation eu 5 ans $10,140,361.84

Le montant déposé dans toutes les caisses d'épargnes du gou-

vernement fédéral était :

Le 30 juin 1884 $29,217,536.84

Le 30 juin 1879 9,207,683.20

Augmentation on 5 ans $20,009,853.64

Montant des dépôts le 30 juin 1884 29,217,536.84
« « 30 juin 1883 26,21 0107.55

Augmontation durant le dernier exercice $ 2,998,429.29

Ces chittVes, (jui no peuvent pas être contestés, accusent un état

de choses grandement satisfaisant et montrent (^ue noti'e pays

augmente rapidement en richesse et que nonobstant tous les

eftbrts de quelques-uns pour déci'ier notre pays et prédire des

temps durs et des faillites dans le commerce, les manufactui'es et
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l'agriculture, du pays prospèrent rapidemeni et notre peuple n'a

pas raison de craindre pour son aveiiir comme nation. Nous pros-

pérons et nouM prospérerons, je crois, au delà do nos espérances les

plus enthousiastes. (Applaudissements.)

J'espère, M. l'Orateur, que je no vous aurai pas tro}) fatigués,

vous et cette honorable chambre, par l'énumération de tous ces

détails. Je les considère comme importants, vu qu'ils font voir

le bon état des finances de la province, et le progrès constant que

nous faisons vers une prospérité solide.

Il y a aussi d'autres banques et institutions d'épargne qui mon-

trent également notre prospéi-ité, mais je ne désire pas lasser la

patience de cette chambre par d'autres statistiques, et je n'ai

donné celles qui précèdent simplement comme des exemples sou-

mis à la considération des membres de cette chambre.

Je dirai maintenant un mot d'une 'lutre branche d'industrie

qui intéresse particulièi-ement la classe agricole : l'exportation

des bestiaux en Angleterre. Je trouve dans l'un des journaux de

cette ville daté de lundi dernier des statistiques empruntées au

rapport du ministre de l'agricultui'e à Ottawa, qui montrent l'im-

portance de l'exportation du bétail pour le Canada, et qui sont

indéniablement exactes, je cite:
.

"L'exportation du bétail du Canada, durant l'année 1884, mon-

tre une augmentation sur l'année précédente, le nombre total

étant de ()1,843 têtes contre 55,G25 en 1883; mais il y a une

grande diminution dans le nombi-e des moutons exportés, savoir,

67,197 contre 114,352.

Les nombres expédiés de chaque poj't durant 1884 se partagent

comme suit :

Hctus à ooriios. Moutons.

aïontréal 50,795 6ii,985

Halifax ;î,611 30

<Mbec 680 747

Entrés à Montréal i)Our Boston et l'ortlaud 6,757 :>,436

61,843 67,197
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Co qui évalue à un prix convenuble représente

—

61,843 Ix'tes à cornes à $12() :r7,730,u7ô

(57,197 moutons à $10 671 970

Total $8,402,:Wô

Donnant une augmentation sur l'année dernière de. . . i? ()7,999

En HU8 dc8 chittros ci-dcbsiis un nombre considéi-ublt de bêtes à

cornes et do moutons canadiens ont été expédiés on Angleterre

via Baltimore, en considération de la réduction des prix de fj-et

de ce port, et ils ont été en conséquence classé ' leur arrivée

comme bétail américain. Ils sont du moins tra, .es comme tels

et sont sujets aux clauses d'abattage compulsoire de l'acte des

maladies contagieuses des animaux.

Le progrès du commerce depuis 1879, s'établit comme suit :

Années. Bêtes à cornes. Moutons. Cochons.

1877 6,940 9,509 4.50

1878 18,655 41,225 2,078

1879 25,009 80,.S32 5,385

1880 50,905 81,843 700

1881 45,535 62,404

1882 35,378 75,905

1883 55,625 114,352

1884 61,843 67,197

Le rapport du ministre de l'agriculture nous fait part d'un

autre fait très satisfaisant en ce qui concerne le nombre de notre

population représentée comme ([uittant le Canatla pour les Etats-

Unis, année par année. Les statistiques des bureaux dos Etats-

Unis ne sont pas dignes do contiance et le secrétaire du ministre

de l'agriculture démonti'c clairement leur inexactitude dans l'ap-

préciation suivante :
•

'' Je crois qu'il vaut mieux i-elever les tiiits princijiau.K qui sont

établis par les chiffres représentant le mouvement total des voya-

geurs ])artant du Canada et en icvenant, par l'ensemble du sys-

tème du Grand-Ti'onc, dans l'Est et dans l'Ouest.

Les chiffres «ont comme suit :

6
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Total allant du Canada aux Etats-Unis 210,941

Moins, les voyageurs européens 9,(110

Total net sortis du Canada 201,9:51

Total entrés au Canada venant des Etats-Iînis 206,016

Moins—les voyageurs européens 1,778

Total net rentrés au Canada 204,8.')4

Gain net pour le Canada par la diflérence entre les ren-

trées et les sorties 2,907

Je ne doute nullement de l'exactitude de ces chiffres, dont les

détails sont exposés dans le présent rapport (Appendices A, B, C,

D, E, F et G). Ils ont été ottlciellement fournis par M, Dawson,

l'auditeur du trafflc du chemin de fer du Grand-Tronc, et ils dé-

mentent absolument l'assertion que le Canada a perdu de sa po-

pulation par l'émigration aux Etats-Unis, ce qui appert par les

chiffres des statistiques des Etats-Unis. Je crois aussi qu'elle dé-

truit également la théorie d'une émigration appréciable ilu Ca-

nada, dui'ant l'année indiquée. Je veux parler d'une immigra-

tion nette, la différence entre les sorties et les rentrées.

•'Si nous comparons les chiffres aux deux points de Sarnia et

de Détroit avec les chiffres du système du Grand-Tronc en ciues-

tion, nous avons les résultats suivants :

Sorties nettes à Sarnia (Port lluron) ;)8,6r)7

" nettes à Windsor (Détroit) ;')6,:il2

Total 74,9()9

R-ntrécs nettes à Sarnia .')1,411

" nettes à Windsor :19,;',;!8

Total 70,749

Différence montrant la perte du Canada aux doux [xirts

sus-nommés 4,220

" Et voilà la vérité à opposer à l'assertion du bureau de Wash-
ington v^oulant que 49,145 canadiens aient passé aux ivtats-l'nis

par le Détroit et le port lluron.

"Je dois constater (|ue pour obtenir ces prétendues statislicpies

on suit les mêmes méthodes que celles déj;\ décrites dans mes rap-
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ports précédents. ObéibsjunL à vos instructions, j'ai apporté tout

le soin désirable à la constatation do co fait, mais je doute qu'il

vaille la peine d'occuper votre attention par une répétition des

mêmes détails.

" Cependant, un fait d'une importance suffisante mérite encore

(l'ôtre signalé, c'est que le chef des bureaux des statistiques, des

Etats-Unis, à Washington, dans son volume de rappoi-ts et d'états

officiels qu'il publie, chaque année, donne do fait de prétendus

détails sur ces pseudo immigrants du Canada, soit sur leur der-

nière résidence, leur droit de cité, soit sur leur âge, à trois

périodes de la vie, leur sexe et leur occupation. Les détails des

occupations tels que publiés dans le rapport de M. Nimmo sont

exposés dans l'exhibit marqué H que je joins au présent rapport.

Il y figure des ai'tistes, des ecclésiastiques, des dentistes, des

avocats, des docteurs, des barbiers, des boulangers, des tileurs, des

pêcheurs, des hôtelliers, des nourrices, des colporteurs, etc., au

nombre des chiffres produits. Et en ce qui concei*ne ces in-

formations, il suffit d'observer qu'en supposant qu'il soit possible

de les obtenir, on ne pourrait se les procurer, qii'au moyen d'un

systôme de questions et de réponses et de l'enregistrement des

faits constatés sur les lieux, méthode des plus simples pour celui

qui veut la suivre et se i-enseigner à ce sujet.

" A maintes reprises, j'ai voyagé dans des chars d'immigrants

dans un but il 'observation, mais je n'ai jamais vu cette méthode

mise en pratique, et le percepteur canadien des douanes, à Sarnia,

et d'autres personnes employées dans les bureaux officiels, au

même endroit, tous au courant de ce (^ui s'y passe, m'ont assuré,

que jamais rien de tel n'a été fait.

" Il s'en suit, indéniablement, que les prétendues informations

dans les détails que j'ai indiqués, no peuvent être obtenues ([ue

par dos méthodes telles que celles décrites par MM. Avery, M.

Irwin et autres personnes officiellement employées au service

des Etats-Unis, ainsi que le fait a été démonti-é par les témoi-

gnages ret'ueillis en jn-ésence du comité d'émigration du Parle-

ment canadien, en 1884, i\ savoir: par un procédé décrit par eux

d'une façon non équivoipie, comme une simple fabrication.
"
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CONSTRUCTION DES CHEMINS DE FER

Maintenant jetons un regard sur le progrès dans la construction

de nos chemins de fer, plus particulièrement durant les dix der.

nièrcs années. La Province a puissamment aidé i\ la construction

des chemins de for suivants, dont quelques-uns sont entièrement

parachevés, d'autres étant en voie de construction : le Lévis et

Kennebec, l'International, le Québec Central, le Monti-éal, Port-

land et Boston, le Waterloo et Magog, le South Eastern, le che-

min de la vallée de Mississiquoi, le chemin de Jonction du Saint-

Laurent et du lac Champlain, le chemin de Québec et du lac

Saint-Jean, celui de Montréal et des Laurentides, celui do la Jonc-

tion du Pacifi(|ue et de Pontiac, traversant avec le Q. M. O, & O.

une majorité considérable des comtés de cette Province. Ces

chemins de fer subventionnés, mesurant en longueur au delà de

610 milles, forment réunis avec le chemin de fer de Q. M. O. & O.

et 359 milles d'embranchements, un grand total de 909 milles de

chemins de fer construits, et convergeant tous les jours vers nos

gi'ands centres d'aifaires, et tous ont été construits dans la période

relativement courte de dix ans. (Ecoutez ! Ecoutez !)

Il est assez difficile d'apprécier le surcroît de richesse que ces

chemins de fer ont valu à la Province. Des diftcricts éloignés ont

été mis en communication facile avec nos cités et nos villes, les

prix des produits de ferme ont été augmentés, toutes les choses

dont le cultivateur se fournit dans les villes ont diminué de prix,

et des manufactures de toutes sortes pour l'usage et le bénéfice de

la communauté ont été établies ou encouragées. Des villages sur-

gissent sur tout le parcours de nos chemins de fei', sollicitant

l'introduction de diverses industries jusqu'ici ignorées dans notre

province. La valeur de la propi'iété immobilière augmente

d'année en année. La valeur du bétail, des chevaux, dos moutons et

des autres animaux de races améliorées, ainsi que la valeur de toutes

les diverses espèces d'instruments aratoirs les plus perfectionnés

augmente aussi d'année en année. Les maisons construites en

billots font place à des maisons en charpente bien tînies, peintes

et ornées. Les maisons en charpente sont i-emplacéos par des

maisons on briques ou en pierres. L'ancienne étable et la vieille
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grange aujourd'hui démodées font place à de vastes bâtimeats

bien aménagés, mieux finis, que ne l'étaient les maisons d'autre-

fois, et ces changements et ces améliorations se retrouvent dans

toutes les paities de la Province, nord et sud, est et ouest, et

sont toutes dues t\ l'esprit public d'entreprise manifesté par la

législature en encourageant et aidant à la construction des che-

mins de fer en question. (Applaudissements prolongés.)

Il est vrai que nos finances ont été temporairement embar-

rassées par ces fortes dépenses, mais cet état do gêne n'est que

temporaire, et le public en général, et toute la Province ont été

rémunérés au centuple poui les dépenses qu'ils ont faites.

l'association britannique

La visite des membres de l'Association britannique des Sciences,

l'été dernier, ne peut manquer de produire d'heureux effets, en

faisant connaître le Canada en Europe. Le peuple du Canada,

spécialement le peuple de cette Province a fait honneur à nos

hôtes de la Gjande-Bretagne à l'occasion de leur dernière visite et

il s'est fait honneur à lui-même par son hospitalité large et géné-

reuse offerte à un certain nombre des hommes les plus distingués

des vieux pays. Les membres de l'Association feront connaître

les ressources du Canada aux populations parmi lesquelles ils

vivent et en encourageront ainsi un bon nombre à venir au

Canada et à s'y établir. Il est possible que les provinces occiden-

tales du Grand Ouest reçoivent le plus grand nombre de ces émi-

grants, mais en colonisant et établissant cette partie du pays si

féconde pour la production des céréales, nous habitants do l'est,

nous leur procurerons les articles manufacturés de toute nature

et nous tirerons ainsi avantage de cet accroissement de popula-

tion. (Ecoutez.)

Les nations de l'Pjurope sont dans un état d'inquiétude sérieuse.

L'Angle erre et la France d'où la majorité de notre population est

primitivement venue sont engagées dans des guerres étrangères,

l'une dans le Soudan et l'autre dans la Chine, et il y a des rumeurs

de difficultés latentes entre d'autres nations de l'Europe qui

attestent un état de malaise et de soucis qui présage des troubles

entre elles.
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Dans ce pay«, uou.s jouissons partout de la paix et de l'abon-
<lance et quoique les affaires aient subi une légère dépression
depuis (luelque temps, cet état de choses ne durera pas, et le bon
marché des provisions est un grand avantage pour la classe
pauvi-e de la population.

Xous ne sommes intérieurs à aucune nation soit sous le rapport
nos institutions politiques, de nos libertés civiles et religieuses de
la saige administration de nos lois, soit par la diffusion de l'instruc-
tion parmi le peuple Dans notre Canada, nous avons un magnifi-
Mue héritage. Efforyons-nous, chacun dans notre sphère respec-
tive, soit comme simples citoyens soit comme législateurs de
concourir p„ur notre part à l'avancement du pays dans la pros-
périté matérielle, on faisant tout on notre pouvoir pour passer des
lois sages et Judicieuses, en veillant [i leur bonne administration
en répaidant l'instruction parmi le peuple par tous les moyens l
notre disposition, réalisant ainsi notre tâche en établissant not^-e
pays, dans cette dignité qui fait l'honneur d'une nation."
L'honorable monsieur i-eprend son siège au milieu d'applau-

•disKeraents pj'olongés.




